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COMPTE DE CHEQUES POSTAUX 
N° 6.015 — NANTES 

Les Jîiii-oîiiix sont ouverts tous les jours de la Semaine 

«le î > heures ù, midi, et de S heures à ?» heures <!>ïm ;vi îelies et Fêtes exceptés) TELEPHONE 1.95 

Le prochain bulletin paraîtra 
le mercredi 12 Mai 

A NOS ADHÉRENTS 
lï,a grève des ouvriers imprimeurs, typo-

-jfraphes et linotypistes n'est pas ejicom 
terminée, nous publions ce bulletin com-
mue le précédent grâce à l'obligeance de t Jéquipè du journal l'Echo de la Loire, 
bnais avec un peu d'irrégularité dans la 
Çdate du tirage et de la mise à la poste. 

Nos syndiqués voudront bien iious en 
iixeuser. 

La Situation 
LES ENCRAIS 

• La demande des superphophates et des 
Sngrais composés pour la culture des 
toomm.es de terre, maïs, betteraves et me-
kne des choux et rutabagas est commen-
cée depuis le début du mois. 

Elle nous paraît devoir être très forte. 
Aussi, engageons-nous nos 'adhérents à 
aie pas attendre au dernier moment à 
tonner leurs ordres, soit directement, au 
jgyndicat, soit à nos agents. 
' Très souvent ceux-ci reçoivent trop tar-
divement pour les comprendre dans leurs 
ft-ordereaux, des commandes qu'ils nous 
«rient de faire joindre à des bordereaux 
fié]à passés depuis nombre de jours. Il 
«'ensuit que souvent aussi nos fournis-
seurs se trouvent obligés, pour rendre 
Sservice à - des retardataires peu pré-
fvoyants, de modifier le tonnage des wa-
igo'ns demandés par eux aux gares de dé-
part; en vue des expéditions. 11 s'ensuit 
légalement que les gares annulent pure-
irrient et simplement ces premières de-
Jmandes de wagons pour leur substituer 
îles nouvelles qui sont dès lors enregis-
trées à une date postérieure aux premiè-
res. L'expédition ainsi préparée perd son 
tour d'inscription et tout l'envoi en est 
jtionc fatalement retardé, d'où des récla-
mations multiples. 

Nous sommes donc décidés à ne plus 
^accepter la mention « à joindre à telle 
Commande précédente », si cette mention 
^concerne une première commande remon-
jtant déjà à plusieurs jours, et a, pour 
^conséquence, de modifier la capacité des 
Wagons demandés. Ces nouvelles com-
mandes seront expédiées en détail. 

Cette observation ne s'applique pas tou-
tefois à des commandes qui nous ont été 

f)assées avec un délai de livraison assez 
ong. 

Nous donnons ci-dessous les nouvelles 
Réglementations relatives au commerce 
lies scories et des potasses d'Alsace. Les 
orix notés s'appliquent aux expéditions 
>ar wagon de 10 tonnes et s'entendent 
iux 100 kilos logés sur wagon gares dé 

foart, mais parité Thionville pour les sco-
Sies. 

Les expéditions de Nantes se trouvent 
jiaturellement grevées de tous les frais 
^résultant des transports, manutentions, 
ïrais généraux, etc., qui augmentent 
toujours de plus en plus. Nos législateurs 
Wiennent d'y ajouter une nouvelle taxe 
nui va encore peser plus lourdement sur 
tous les engrais, et notamment sur les 
engrais composés. Nous reproduisons plus 
loin la partie relative aux engrais et 
Jourteaux, qui peut intéresser nos adhé 
frents, et est extraite de l'instruction pu 
fcliée par le Journal Officiel du 25 avril, 
■pour l'exécution des dépositions de la loi 
du 4 avril, portant création de nouvelles 
ressources (art. 60) : 

SCORIES DE DEPHOSPHORATION 
Des primes de morte-saison sont attri 

buées et fixées aux taux ci-dessous, par ki 
logramme d'acide phosphorique : 
î?our livraison du 15 avr. au 15 mai : 10 c 

— du 15 mai au 15 juin : 7 c. 
— du 15 juin au 15 juil. : 5 c 

Ls prix de base dé fr. 1.30 par kilogr. 
l'acide phosphorique reste en vigueur 

: usqu'à nouvel avis : il est 'tenu compte 
)0ur la période de morte-saison, dans l'ap-

.plieation des taux ci-dessus indiqués de 
l'incidence des charges supplémentaire 
yésultant de la substitution par l'art. 00 
%le la loi du 4 avril 1926 à la taxe de 1.30% 
Sur le chiffre d'affaires d'une taxe à la 
production de 3.50 %' sur les ventes de 
Scories Thomas efectuées par les fabri-
cants de ces produits à partir du 1er avril 
1930. 

Depuis mars, plusieurs fabricants nous 
pnt informé que les livraisons étaient fai-
tes à lettre vue ; certaines aciéries insis-
tent même, sans grand résultat, auprès 
B'acheteurs ou de grosses associations 
Agricoles en particulier, parce qu'elles ne 
^reçoivent pas de plusieurs d'entre elles 
fles ordres suffisants à valoir sur les 
quantités retenues et qui leur avaient été 
réservées par les aciéries. 

SELS DE POTASSE D'ALSAGE 
La Société Commerciale des Potasses 

-«Alsace vient d'apporter des modifica-
tions assez profondes à son ancien régime 
"de vente pour se conformer à 3a nouvelle loi. 

Les ventes de potasse seront faites en 
0«n,cîPe' ??n plus à l'unité, mais 'aux ttCO kilos tels quels. 

Les nouvelles catégories ont été établies 
tomme suit : 
Sylvinite 14. — Minimum garanti : 12 °/ 

de potasse soluble dans l'eau ; 
Sylvinite riche 20. — Minimum garanti : 

18% do potasse pure soluble dans 
l'eau ; 

^Chlorure de potassium 50. — Minimum 
garanti : 48 % de potasse pure solu-
ble dans l'eau ; 

.Sulfate de potasse 48. — Minimum ga-
ranti 46 % de potassé pure soluble 
dans l'eau ; 

sftont les prix respectifs, jusqu'à nouvel 
pyjg, seroni les aujyanta : " -<"•' 

Sylvinite 14 fr. 9,00 
Sylvinite, riche 20 14,50 
Chlorure de potassium 50 .- 59,50 
Sulfate de potasse 48 ■ 82,00 
les 100 kilos tels quels, franco sur wagon 
à la mine, chargés en vrac. 

Bien que la nouvelle loi autorise la fac-
turation à l'unité lorsque les sels sont li-
vrés en vrac, la Direction Générale des 
•Mines de Potasse n'a pas l'intention d'u-
ser de cette facilité, pour le moment du 
moins, afin d'éviter des complications. 

Prix des sacs( y compris les frais d'en-
sachement) : 
fr. 5,- par sac pour la sylvinite et la syl-

vinite riche ; 
fr. C,- par sac pour le chlorure et le sul-
fate. 

Rabais d'été. — Les bonifications de 
morte-saison dont les taux figurent ci-
dessous, entreront en vigueur dès à pré-
sent : 

Pour toutes les commandes passées 
pour expédition des Mines : 

RABAIS EN FRANCS par TONNE 
Sylvinito Sylvïriita Chlorure 

Election m ciiam&res û'flgriounurg 
EN NOVEMBRE 1S26 

Du 
» 
» 
» 
» 
» 

1 4 au 25/4 
20/4 » 10/5 
11/5 » 25/5 
26/5 » 10/6 
11/6 » 25/6 
26/6 » 10/7 

9.— 
8.50 
8.— 
7.50 
5.— 
4.— 

11.50 
10.75 
10. 
9.25 
7.25 
6.— 

et Sulfate 

25 — 
22.50 
20.— 

17.50 
12-50 
10.— 

Tous les bulletins de commande qui se-
ront mis à la poste au plus tard à minuit 
de chacune des échéances envisagées, se-
ront notés avec le rabais de morte-saison 
correspondant à la période du tableau ci-
dessus, pour autant qu'ils porteront des 
instructions pour expédition immédiate. 
Ces rabais seront déduits sur facture 

Quoique les sels de potasse aient une 
teneur moyenne bien supérieure au mini-
mum garanti, les dénominations ci-des-
sus ont dû être adoptées pour se confor-
mer à la nouvelle loi. 

Les prix ont été établis ert fonction de 
la teneur moyenne livrée les années pré-
cédentes, avec une très légère hausse cor-
respondant à la dernière hausse des prix 
de charbon et de main-d'œuvre. Par con-
tre, les rabais d'été ont été considérable-
ment augmentés. 

La ristourne de la taxe sur le chiffre 
d'affaires est supprimée, le négociant 
n'ayant plus à supporter cette taxe. 

L'application des récentes 
mesures fiscales 

Le Journal Officiel du 25 avril publie 
l'instruction attendue relative à l'exécu 
tion des dispositions de la loi du 4 avril 
portant création de nouvelles ressources 
fiscales (articles 55, 57 , 58, 59 et 60). ■ 

Nous reproduisons ci-dessous les parties 
do ce document susceptibles d'intéresser 
plus particulièrement nos lecteurs ; 

Article 60 
A. — Engrais 

Le texte éruunère un certain nombre 
d'engrais (nitrates de soude, nitrates de 
chaux, cyanamide, sulfate d'ammonia-
que, sels de potasse, scories de cléphos 
phoration, superphosphates et tourteaux) 
et dispose que pour ces engrais la taxe 
sera reportée à la fabrication ou à l'im-
portation, le taux de l'impôt étant fixé à 
3.50 p. 100. 

Il résulte de ces dispositions que l'im 
pôt ayant été acquitté pour les engrais 
en question, à la fabrication ou à l'im-
portation, les opérations commerciales ul 
térieures (affaires de vente ou de commis-
sion) sont exonérées de l'impôt sur le 
chiffre d'affaires. 

L'énumération prévue par le texte doit 
être considérée comme limitative. Par 
suite, les engrais composés (c'est-à-dire 
les engrais constitués par le mélange 
d'un ou plusieurs des produits visés au 
texte ou par le mélange de ces produits 
et d'autres non visés au texte) ne rentrent 
pas dans le champ d'application de l'ar-
tile 60. Les opérations de vente ou de 
commission de ces produits restent donc 
passibles de la taxé sur le chiffre d'affai-
res — au taux de 2 p. 100 ou de 1.3 p. 100 
— sans qu'aucune déduction ou réduc-
tion d'impôt puisse être envisagée en rai-
son du fait que les matières premières 
employées à leur fabrication ont antérieu-
rement acquitté la taxe de 3.50 p. 100. 

Il est indiqué, qu'en ce qui ' concerne les 
tourteaux, les quantités totales de ces 
produits importées ou fabriquées sont pas-
sibles de la taxe de 3.50 p. 100, sans qu'il 
y ait lieu de rechercher si ces tourteaux 
sont employés comme engrais ou pour 
l'alimentation du bétail. 

AQHATS DE CHEVAUX 
Le Dépôt achètera pendant les mois de 

mai et juin 1926 : des chevaux de selle et 
d'attelage de toutes catégories, do 4. à 8 
ans : 

Le mardi 4 mai, à 10 h. 30, à Sainte-
Pazanne, devant la Poste ; à 11 h. 30, à 
Machecoul, sur la place ; à 14 heures à 
Challans, devant la gare ; à 15 h. 30' à 
Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, place de l''E-fti 1S8. 

Le mercredi 12 mai, à 7 h. 30, à Pont-
Rousseau, devant l'Hôtel du Cheval-Blanc-
a 11 heures, à Saint-Etienne-de-Montluc' 
devant la gare ; à 14 h. 30, à Savenay de-
vant la gare. 

Le jeudi 10 juin : à 10 h. 30, à Arthon-
en-Retz, devant l'église ; à 11 h. 30 à 
Saint-Père-en-Retz, devant la Mairie ■' à 
14 heures, à Frossay, sur la place • ' à 
15 h. 30, au Pellerin, sur le quai ' 

Le mardi 22 juin : à 9 h. 30, à Pont-
i Rousse-an,. jtaïïffllLWlGtelM GtemlMmc. 

Lettre circulaire 
de M. le Marquis de Vogué 

Paris, le 27 mars 1926. 
Monsieur le Président 

et cher Collègue, 
Comme suite à la circulaire que je vous 

ai adressée le 7 avril 1S25 (Bulletin - de 
l'Union Centrale ; avril 1925, page 01), 
j'ai l'honneur de vous signaler que le 
Journal Officiel du 13 février dernier a 
publié la loi suivante prorogeant les dé-
lais d'élection des Chambres d'Agricul-
ture. 

Article unique 
« L'article 42 de la loi du 3 janvier 1924, 

« relative aux chambres d'agriculture, est 
<c abrogé et remplacé par les dispositions 
« suivantes : 

« Les Chambres d'agriculture seront 
« nommées en novembre 1926 par les élec-
« teurs inscrits sur les listes électorales 
« dressées pour 1926, conformément aux 
« articles 6 et suivants de la loi du 3 jan-
<( vier 1924. » 

Les syndicats et associations agricoles 
doivent, comme bous le savez, faire con-
naître à la Préfecture, avant le 30 avril, 
leur intention de participer à ces élec-
tions. 

Il importe donc que dans le plus bref 
délai possible, les Unions et syndicats rap-
pellent à ceux d'entre ces groupements 
qui acceptent leurs directives la nécessité 
de faire en tomps opportun leurs déclara-
tions. 

Ces déclarations sont adressées par le 
président au préfet. Elle indiquent la da-
te de la fondation du groupement, le nom-
bre des adhérents individuels, le nombre 
et la désignation s'il y a lieu, des grou-
pements affiliée, la composition du bu-
reau .du conseil d'administration ou de 
l'organe qui en tient lieu. Elles sont ap-
puyées du texte des statuts, de l'extrait 
des comptes des cinq dernières années, 
et de l'indication du montant des cotisa-
tions effectivement encaissées pendant cet-
te période. 

J'attire spécialement votre-attention sur 
ce fait, que certains préfets exigent que 
les groupements intéressés, même s'ils 
ont fait une déclaration l'année dernière, 
la renouvellent cette année. 

Il faudra donc vous assurer dans cha-
que préfecture de la teneur des condi-
tions dans lesquelles ce renouvellement 
des déclarations :doit avoir lieu. 

J'ajoute que la liste des agriculteurs 
isolés est close au 20 avril et que pendant 
le mois qui suit cette date, les additions 
ou radiations reconnues justifiées peuvent 
être faites. Il vous incombera donc égale-
ment de faire vérifier les listes commu-
nales d'inscriptions individuelles et de 
solliciter les additions et révisions néces-
saires. 

Puisque, à la fin de l'année, les cham-
bres d'agriculture doivent commencer à 
fonctionner, les Unions de syndicats ne 
peuvent s'en désintéresser, et il importe 
qu'elles y jouent le rôle qui incombe aux 
institutions professionnelles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président 
et cher Collègue, l'expression do mes sen-
timents les plus distingués et les plus dé-
voués. 

Le Président de l'Union Centrale. 

La valeur de la terre 
en France 

Le degré d'avilissement de notre mon-
naie n'a pas encore pénétré l'esprit ue 
la masse et les prix obtenus dans les ven-
tes de biens ruraux, apparaissent aux 
yeux du public comme un signe irrécusa-
ble de la grande richesse agricole. On ne 
se rend jamais suffisamment compte que 
pour être comparés aux valeurs d'avaiit-
guerre. les prix actuels doivent êtie di-
visés par 5,4 et qu'une prairie valant 
5.000 francs l'hectare en 1914, devrait être 
vendue 27.000 francs l'hectare en 1925, 
pour conserver la même valeur qu'avant 
la guerre. Cela serait encore insuffisant, 
car la puissance d'achat de l'or ayant di-
minué de 30 %, le coefficient 5,4 devient 
5,4 x 1,5 = 8,10, en notation mondiale, ce 
qui veut dire que la prairie devrait va-
loir, en francs^papier, 40-000 francs l'hec-
tare, pour conserver, dans l'ordre des va-
leurs mondiales, la même place qu'en 
1914. 

Or, la dite prairie vaut, suivant les ré-
gions, 12.000 à 15.000 francs l'hectare, fié 
n'est que dans des cas exceptionnels que 
l'on va à 20.000 francs l'hectare (meilleurs 
prés d'Auge ou du Cotentin). 

En réalité, la terre, a, en France, for-
tement baissé en valeur réelle depuis la 
guerre. Et comme sa hausse en valeur 
nominale reste toujours en deçà de la 
baisse du franc, il s'ensuit que plus le 
franc s'avilit, plus les valeurs terriennes 
fléchissent en valeur-or. 

Voici un exemple. Une ferme de Brie 
(grevée- d'un bail onéreux) qui valait 
500.000 francs avant la guerre, s'est ven-
due cet automne 750.000 francs (hausse 
de 50 0/0 en valeur nominale) ; son prix 
représente 150-000 francs-or d'après-guer-
re (dépréciation 70 %) et ce prix corres-
pond à 100.000 francs-or d'avant-guerre. 
Elle a donc perdu les 4/5 de sa valeur. Si 
la ferme en question n'avait pas été gre-
vée d'un bail onéreux, elle aurait pu lé-
gèrement dépasser 1 million papier, soit, 
en valeur-or, 200.000 francs ; la déprécia-
tion, est encore très forte* • " ' " -s 

Déjà l'acquisition de la terre française 
est devenue extrêmement tentante pour les 
étrangers et si notre situation monétaire 
devenait catastrophique ceux-ci pourraient 
acquérir en France des biens pour des 
sommes infimes. C'est ce qui s'est passé 
en Allemagne pendant la période d'infla-
tion vertigineuse: 

On m'a souvent demandé de refaire le 
livre publié en 1914, à la veille de 3a 
guerre, sur « La Valeur de la Terre do 
France ». C'est presque impossible, en rai-
son même de l'imprécision des valeurs. 
De plus, un pareil travail serait erroné 
avant d'être achevé par suite des change-
ments continuels de prix dus aux fluc-
tuations monétaires. 

Supposons quatre fermes cohtigùes, de 
même qualité et de même surface. L'une 
d'elles est encore louée au prix d'avant-
guerre, une autre est louée en argent au 
double du loyer d'avant-guerre, une troi-
sième est louée en nature, enfin, la qua-
trième est libre de location. En cas de 
réalisation, la quatrième se vendrait deux 
fois plus cher que la première, la valeur 
des deux autres se plaçant entre ces deux 
extrêmes'. 

Avant la guerre, on pouvait donner ap-
proximativement un avis sur la valeur 
moyenne de la propriété dans une région 
déterminée. Aujourd'hui, il n'en est plus 
ainsi, car les baux et l'état des bâtiments 
réagissent bien plus fortement sur les va-
leurs. Aussi, les estimations de propriétés 
sont-elles devenues particulièrement déli-
cates et exigent une étude attentive do 
chaque cas particulier. Même avec cet 
examen, on reste parfois fort perplexe. 

Je visitais le mois dernier, un pays agri-
cole moyen du département des Arden-
nes, le Porcien, où les grandes fermes de 
100 à 200 hectares sont nombreuses. Avant 
la guerre, les prix les plus fréquemment 
pratiqués approchaient de 700 à 800 fr. 
l'hectare. 

Jusqu'en 192-3, 'dans cette zone envahie 
pendant quatre ans, les prix n'ont pas bé-
néficié d'une hausse sérieuse, et l'on ne 
dépassait pas beaucoup 1.000 à 1.100 fr, 
l'hectare, Puis, ïe démarrage est venu 
brusquement et l'on va maintenant jus-
qu'à 2.OO0 francs et au-delà, avec de gros 
écarts de prix d'après l'état des bâti-
ments, la facilité des communications, 
les Baux, etc. Ce démarrage provient sur-
tout des acquisitions faites par des étran-
gers, belges ou hollandais. 

La population est le facteur de valorisa-
tion qui agit lo plus, Et l'on peut dire que, 
toutes autres conditions égales, la valeur 
de la terre dépend de la densité de la po-
pulation. C'est pourquoi la progression 
des prix est particulièrement forte dans 
les pays à population agricole dense et vi-
goureuse comme la Bretagne et la Flan-
dre. Le bas prix de la terre française, 
dans les régions dépeuplées, devait forcé-
ment, tôt ou tard, provoquer l'immigra-
tion de familles étrangères. Cette invasion 
lente, très apparente déjà sur certains 
points de.notre territoire, a provoqué dans 
les pays dépeuplés, une hausse qui, sans 
cela, ne se serait produite que d'une façon 
beaucoup plus faible. J'ai indiqué plus 
haut le déclenchement de hausse provo-
qué dans le Porcien et les Ardennes par 
l'arrivée de cultivateurs belges et hollan-
dais. L'afflux belge a eu, et continue à 
avoir, une influence très grande sur le 
mouvement de hausse tant, en valeur lo-
cative qu'en valeur vénale, dans toute la 
région du Nord, dans l'Ile-de-France et 
en Normandie (pays de Caux, plateaux de 
l'Eure, et. même plaine de Caen). Dans le 
Sud-Ouest, le relèvement sensible des prix 
provient en partie de l'immigration ita-
lienne. 

Partout, le marché immobilier français 
est à la hausse en francs-papier, parce 
que le franc-papier est, lui, à la baisse. 
Mais partout aussi, et cela n'est pas un 
paradoxe, le marché immobilier est à la 
baisse en francs-or. Au fur et à mesure 
que la terre gagne en valeur nominale, 
elle perd en valeur réelle. 

Pendant les quatro ou cinq années qui 
suivirent l'armistice, beaucoup de proprié-
taires fonciers, séduits par les prix en ap-
parence avantageux qui leur étaient of-
ferts, vendirent leurs biens. Les pages de 
publicité des journaux locaux étaient rem-
plies par les annonces de propriétés à 
vendre. Ceux qui se sont débarrassés ain-
si de leurs terres ont fait des marchés de 
dupes. Aussi, depuis deux ans, l'état du 
marché immobilier s'est-il complètement 
transformé* Les vendeurs sont devenus 
fort rares et les acquéreurs sont légion. 
Les' uns et les autres sentent que les biens 
fonciers — valeurs réelles — représentent 
la partie la plus solide de tout patrimoine. 

Il y a toujours des gens qui sont forcés 
de vendre. Mais le nombre de ventes vo-
lontaires est de plus en plus réduit. On 
n'offre guère que des châteaux ou de mau-
vaises propriétés. Enfin, les prétentions 
des vendeurs sont très hautes et malaisé-
ment rejointes par les acquéreurs. 

En résumé, il est difficile dé définir 
dans une étude ■ d'ensemble la situation 
du marché terrien. Il faut examiner cha-
que région eh particulier et encore ne 
peut-on donner qu'un aperçu général des 
.prix. et des tendances. Il faudra ssns dou-
te bien des années pour retrouver l'équi-
libre d'avant-guerre. Nous étudierons ici-
même, tous les mois, là valeur de la terre 
dans une région française. Chacune de 
ces études régionales fournira tout au 
moins quelques indications précieuses aux 
observateurs du temps présent et aux éco-
nomistes 0s l'àvenir. 

Pierre GAZIOT. 

MM is Hpuneurs de France 
Au'cours de la 57e session annuelle de 

la Société des Agriculteurs de France, te-
nue du 17 au 20 mars, un certain nombre 
de vœux ont été émis par les diverses as-
semblées générales. 

Certains d'entre eux ont déjà été insérés 
dans la Chronique de ce journal. Nous 
complétons ces citations en donnant ci-
après le texte du reste des vœux adoptés 
qui, tous, touchent à d'importantes ques-
tions d'actualité. 

I. — Baux à cheptel 
La Société des Agriculteurs de France, 
« Vu le projet de loi concernant le bail 

à cheptel, présenté au Sénat le 12 février 
1926 ; 

<c Considérant que ce projet tend à re-
médier, pour l'avenir, aux perturbations 
apportées par la crise monétaire dans 
l'exécution des baux à cheptel ; 

« Qu'il règle d'une façon équitable la si-
tuation respective du bailleur et du pre-
neur ; 

« Que. toutefois, la disposition nouvelle 
de l'article 1812 du Code civil, qui, par 
suite d'une référence., contenue dans l'ar-
ticle 1830, s'appliquerait au métayage, ne 
s'accorde pas avec le droit de direction, 
que la loi du 2.2 juillet 1889, sur le bail à 
colonat partiaire, attribue au maître de la 
métairie ; 

« Que, par suite, il y aurait lieu d'in-
troduire dans l'article 1830 une réserve ex-
primant que la référence qu'il contient ne 
comporte pas de dérogation à la loi du 22 
juillet 1889 » ; 

Emet le vœu : 
1° Que ce projet soit voté par le Parle-

ment dans le plus bref délai possible ; 
2° Que l'article 1830 du Code civil soit 

modifié dans le sens indiqué ci-dessus. 
II. — Evaluation du revenu des proprié-

tés fcâties. 
Que l'Administration, par une interpré-

tation de la loi conforme à son texte et 
à son esprit, prenne cette année pour base 
clu calcul de l'impôt global, le revenu net 
des propriétés bâties pendant l'année 1925 
quand le contribuable a déclaré opter pour 
ce revenu, et non pas le revenu net ré-
sultant des récentes évaluations ; 

Qu'en tous cas, aucune pénalité pour in-
suffisance de déclaration ne soit appli-
quée au contribuable qui a mentionné 
dans sa déclaration le revenu net an-
cien. 

III. — Déclaration de récolte des vins 
1° Que la disposition de l'article 1er de-

la loi du 29 juin 1907 qui a institué la dé-
claration de récoltes soit intégralement 
maintenue ; 

2° En ce qui concerne l'application de 
cette disposition ; 

a) Que la déclaration soit faite à une 
date aussi rapprochée que possible de la 
récolte : 

b) Que l'affichage des déclarations à la 
porte de la Mairie soit fait de manière 
à ce que tout le public puisse en prerdre 
connaissance ; 

c) Que l'administration donne des ins-
tructions pour que les récoltants distin-
guent dans leur déclaration les vins rou-
ges et les vins blancs et qu'une colonne 
soit réservée à chacun d'eux ; 

d) Que soient mises à l'étude les con-
ditions dans lesquelles on pourrait obte-
nir une déclaration plus exacte et plus 
véridique. 

IV. — Régime douanier des vins 
et statut de l'alcool 

Que le Gouvernement fasse droit sans 
retard aux vœux exprimés par la Commis-
sion interministérielle de la Viticulture 
dans ses réunions de mars et juin. 1925 et 
de la Fédération des Associations vitico-
les de France et d'Algérie, dans ses réu-
nions des 16 et Î7 novembre 1925. 

Notamment, que soit volée sans retard : 
La proposition do loi déjà'votée par la 

Chambre des députés en juin 1925, modi-
fiant le régime douanier français des vins 
ainsi que le statut définitif de l'alcool, tel 
qu'il résulte du rapport de M. le sénateur 
Sarraut. 

V. — Droits de succession 
Considérant que les taxes successorales 

actuelles atteignent des taux manifeste-
ment exagérés ; 

Qu'elles frappent jusqu'à la spoliation 
les successions en ligne bilatéral ; 

Et qu'elles grèvent même lourdement, 
par suite de la dépréciation du franc, des 
successions en ligne directe de faible im-
portance. 

Qu'en s'emparant d'une grande partie 
des fortunes particulières, l'Etat pratique 
une politique contraire à ses propres înté 
rêts, puisqu'il décourage l'épargne et ra-
réfie ainsi pour l'avenir la matière impo-
sable ; 

Rappelant que les impôts sur les succes-
sions sont particulièrement lourds pour 
la terre, qui ne peut échapper au fisc, et 
contribuent de la sorte à l'exode des ru 
raux vers les villes ; 

Qu'il importe avant tout de veiller à la 
conservation de la famille rurale ; 

La Société des Agriculteurs de France, 
renouvelant ses nombreux vœux anté-
rieurs, appelle de nouveau l'attention, des 
Pouvoirs publics sur l'urgente nécessité 
de réduire les droits de succession, parti-
culièrement ceux qui frappent les hérita-
ges en ligne directe. 

VI. — Partage des successions. 
La Société des Agriculteurs de France, 
«■Renouvelle le vœu adopté par l'assem-

blée générale le 12 mars 1925, à savoir 

1° Que le Sénat adopte, le plus tôt pos"-
sible, le projet voté par la Chambre des 
députés, le 7 mars 1924, et tendant à mo-
difier les articles 859 et 866 du Code civil/ 
en vue d'asstirer la transmission intégrale 
en ligne directe de la propriété agri^ 
cole ; 

2° Que le Sénat reprenne d'urgence 
l'examen du projet de loi concernant la 
modification des articles 826 et 832 du Co* 
de civil, en étendant cette modification' 
de telle sorte que toute propriété rurale 
formant un ensemble cultural puisse être 
attribuée à l'un des co-paatageants, mê-
me si celui-ci n'a pas concouru persomieb 
iement à son exploitation ; 

3° Que la Chambre des députés entre-
prenne sans tarder l'étude des diversed 
propositions d'initiative parlementaire ten-
dant à améliorer le régime successoral du 
Code Civil, en vue de la conservation et 
du développement de la petite propriété 
rurale ». 

VII. — Exportation d'animaux 
reproducteurs 

Considérant que l'exportation d'animaux 
reproducteurs des races bovines et cheva-
lines françaises est d'un intérêt primordial 
pour l'élevage national, 

Qu'elle doit être encouragée dans le 
double but de faire connaître et apprécier 
nos races à l'étranger et de favoriser l'a-
mélioration même de ces races, en obli-
geant les éleveurs à une application plus 1 

rigoureuse des méthodes de sélection in<" 
dispensables au succès de l'exportation ;/ 

La Société des Agriculteurs de Franc» 
Emet le vœu : 
1° Qu'il soit créé par les soins de l'Offi-

ce National du Commerce Extérieur, dei 
postes d'attachés agricoles dans les prim 
cipaux pays de l'Amérique du Sud ; 

2° Que les formalités imposées par l'Ad< 
ministration à la sortie des frontières,; 
dont la complication et- la lenteur sont de; 
nature à décourager les exportateurs 
français, soient simplifiées et abrégées 
clans toute la mesure compatible aveu 
l'application des règlements en vigueuif 

VIII. — ReiMlement des" animaux 
de boucherie 

Considérant qu'il ne suffit pas de pour* 
suivre l'amélioration des races de bou< 
chérie par des concours d'animaux vi-
vants^ classés-en traison de leur poids, do 
leur âge et de leurs tonnes, mais qu'il 
convient également de constatetr et da 
faire connaître le rendement en viande ré-
sultant de ï'abatage des animaux prî> 
mes, 

La Société des Agricuteurs de France 
Emet le vœu : 
Que le concours annuel des animaux 

gras qui se tient à Paris soit suivi de la 
publication officielle du rendement en-
viande des animaux primés de chaque 
classe suivant l'usage adopté par le pluif 
grand nombre des pavs étrangers. 

X... 

Une grande oonson)oielrio§ ûiraii 
LA CULTURE DE LA-POMME DE TERRE 

A l'automne dernier, une importanto 
réunion d'agronomes et de praticiens an-
glais a eu lieu à la célèbre station expéri-f 
mentale de ilothamsted. Elle avait pour, 
objet l'étude de la question de la fumuro 
de la pomme de terre. 

Parmi les communications qui furent 
présentées, celle de Sir John Russe!, di-
recteur de la station evpérimentale, est' 
remarquanle par la précision et la netteté 
de ses vues. 

Le savant agronome commence par po-. 
ser ce principe que la culture de la pom-
me de terre doit être subordonnée au sol 
et au climat. Si ces deux éléments sont 
défavorables à cette culture, on aura beau 
augmenter l'importance de la fumure, on-
ne dépassera jamais une certaine limita 
dans Jes rendements. 

La pomme de terre exige, en effet, une. 
aération suffisante du sol pour pouvoir 
former ses tubercules, une température 
convenable et un approvisionnement suf-
fisant en eau pour permettre à l'activité' 
des feuilles de s'exercer. Ces trois facteurs; 
air, température et eau, sont 'absolument 
essentiels pour l'obtention de bons rende-: 
ments. îls sont surtout fonction du sol et' 
du climat et ne sont que très faiblement' 
influencés par les engrais. 

Un élément qui présente également une 
importance considérable dans la culture 
de la pomme de terre est l'élément mala-
dies. Son importance est même plus con-
sidérable que pour toute autre culture. 

Deux des maladies les plus communes 
de la pomme de terre, la gale ordinaire 
et les taches, peuvent être déterminéee 
par les fumures. Les planteurs de pom-
mes de terre ont, en effet, reconnu que les 
engrais alcalins ont une tendance à favo-
riser la gale et c'est pour cette raison" 
qu'en général, ils évitent d'utiliser la, 
chaux et les scories dans la culture de la: 
pomme de terre. Si l'emploi de la chaux.' 
est nécessaire, elle devra être appliquée 
aux cultures précédentes, afin qu'elle ait 
le temps de se trouver bien répartie dans 
le sol. 

Des travaux antérieurs ont également' 
démontré que les engrais azotés ont une 
tendance à favoriser le développement des] 
taches, tandis que les engrais potassiques 
en empêchent la formation. îl serait in-, 
téressant, a déclaré Sir John Russe], de 
vérifier si cette observation s'applique aux. 
variétés modernes et aux nouvelles condi-
tions dans lesquelles se pratique actuelle-: 
ment la culture de la pomme de terre. Erï? 
tout, cas, il est nettement reconnu que,? 
pour obtenir une croissance régulière dé< 
pommes de terre, comme d'ailleurs des au« 
très plantes cultivées, il faut qu'il existe' 



tin rapport convenable entre les propor-
tions d'azote et de potasse employées. 

Sous le bénéfice de ces observations, 
aucune culture ne répond mieux aux en-
mais que celle de la pomme de terre, aus-
si bien au point de vue des rendements que 
«du profit à réaliser. La pomme de terre, 
«suivant l'expression de Sir John Russel, 
t^t le plus efficace des transformateurs 
d'engrais en aliment humain. 

Les trois groupes d'engrais : azotés, 
phosphatés et potassiques, doivent être 
«mplovés pour les pommes de terre et 
c'est seulement dans les cas spéciaux qu'il 
convient d'utiliser des mélanges incom-
plets de ces trois catégories de matières 
fertilisantes. 

Parmi les engrais azotés, celui qui est 
le plus communément employé est le sul-
fate d'ammoniaque, les nitrates de soude 
et do chaux le sont également, mais sur 
-une échelle plus restreinte. 

Dq nombreuses expériences ont montre-
qu'on peut utiliser avec profit le sulfate 
«l'ammoniaque, même si le sol a déjà re-
çu une application plus ou moins abon-
dante de fumier de ferme. Un apport de 
'125 kilos de sulfate d'ammoniaque par 
hectare détermine souvent un excédent de 
■rendement de 2.500 kilos de pommes dé 
terre. Les engrais azotés sont certaine-
ment parmi les divers engrais ceux qui 
«ont les plus capables d'élever les rende-
ments et à Rothamsled. il a même été pos-
sible de dresser un tableau exact des aug 
mentations de récolte que l'on peut atten-
dre de leur emploi. 

Ces augmentations se sont élevées è 
2.510 kilos en moyenne pour les expérien 
ces d'avant-guerre. En 1922, elles furent 
*le 3.133 kilos, en 1923 de 2.7G1 kilos, en 
1924 de 2.510 kilos et en 1925 de 2.701 kilos. 
On voit que les différences relevées sui-
vant les années, sont peu importantes. 
Les faibles différences enregistrées tien-
nent sans doute à l'influence des condi-
tions atmosphériques sur l'action du sul-
fate d'ammoniaque. 

Ce Tôle des engrais azotés dans la cultu-
re de la pomme .de terre, qui a été si heu 
■reusement souligné par les expériences de 
jp.olhamsted. avait déjà été mis en évi 
dence en Allemagne par les essais effec 
tués en 1910 par 'MM. Weber et Klcôor 
ger dans, les sols sableux et argileux.Les 
résultats obtenus par ces expérimenta 
teurs leur ont permis d'affirmer que l'azo-
4e est le facteur déterminant de la produc-
tivité des pommes de terre, surtout dans 
pes bonnes terres argileuses et glaiseuses 
fï'andis que dans les sols sablonneux,c'est 
ïîa fumure phospho-potassique qui semble 
avoir une importance plus décisive. MM. 
Wcber et Kleberger n'ont pas manqué de 
ïaire remarquer que leurs essais avaient 
également démontré qu'on ne saurait at-
teindre de hauts rendements, même avec 
«des doses élevées d'azote et même en ter 
jre forte, sans l'intervention d'abondantes 
ifumures phospho - potassiques. D'autre 
ip-art. ont-ils ajouté, l'utilisation de l'acide 
phosphorique et de la potasse est sous la 
dépendance de la fumure azotée, et, à ce 
point de vue, il semble bien que c'est sous 
l'action du sulfate d'ammoniaque que ces 
jrleux éléments ont donné leur maximum 
d'efficacité. Cependant, ils Ont tenu à fai-
ire ressortir, étant en cela d'accord avec 
Irte nombreux expérimentateurs, que l'ex-
cès d'azote peut déterminer un abaisse-
ment de la teneur en fécule. 

De cet ensemble de considérations, il ré 
; suite nettement que la pomme de terre 
vexige une fumure convenablment équili-
brée. Mais, même avec une telle fumure, 

jee serait une erreur de croire qu'on peut 
■indéfiniment accroître le rendement en 
^augmentant les doses d'engrais azotés. A 
Rothamsted, l'expérience a montré qu'il 
n'y avait pas d'avantages à dépasser la 
quantité de 375 kilos à l'hectare, grâce à 
laquelle la récolte atteint la limite maxi 
ma de 27.600 kilos, il y a, pour chaque 
exploitation agricole, une limite au-delà 
'de laquelle une dépense supérieure en en-
trais ou en autre moyen de production, 
«esse d'être rendable. C'est ce qu'on ap-
pelle la loi des rendements décroissants. 
■A Rothamsted, la limite est. de 375 kilos 
/de sulfate d'ammoniaque à l'hectare, mais 
dans d'autres sols cette limite peut être 
iiplus élevée, ce qui veut dire qu'on peut 
v utiliser avec profit plus de 375 kilos. 
.-C'est affaire d'observation. 
.: En ce-qui concerne F ocide phosphorique 
il paraissait universellement admis jus-
qu'en ces dernières années, que les cultures 
.de pommes de terré pouvaient recevoir de 
copieuses applications de superphosphate 
■et cette oipinion trouvait sa justification 
dans l'action bien connue des superphos-
phates sur le développement des racines. 
Certes, le superphosphate est nécessaire 
"& la culture de la pomme de terre, mais il 
test des cas où il ne peut être appliqué 
avantageusement qu'à des doses limitées 
.'telles que 250 kilos par hectare et où Vem-
Iploi de plus fortes quantités cesse d'être 
'avantageux. 

Ces cas sont cependant assez excaption-
.iziels. 

Los expériences qui ont, permis 'de fixer 
'ces quantités limites ont été, en effet 
•poursuivies sur un sol constitué d'un sa-
ble marin provenant de dépôts récents et, 
par conséquent, capable d'approvisionner 
plus facilement la pomme de terre en aci-
We phosphorique que no pouraient le faire 
2es terres de formation plus ancienne sur 
lesquelles cette culture est généralement 
pratiquée. 

Quant à la potasse, l'importance de son 
tôle, en la matière, est bien connue et si 
ïa quantité de potasse contenue dans le 
fumier peut suffire à couvrir les besoins 
de la récolte, les risques inhérents à la 
teeulo utilisation de la potasse apportée 
toar le fumier, sont trop grands pour jus-
tifier l'omission de tout aoport d'engrais 
potassiques. 11 n'est pas prouvé, au sur-
plus, que la potasse du fumier améliore 
Sa qualité des pommes de terre. 

Le sulfate de potasse ou le chlorure de 
-■potassium détermine généralement d'éga-
iles augmentations de rendement. Cepen-
dant, il est des cas où c'est le chlorure 
«tu agit le mieux, tandis que dans d'au-
jtres cas, c'est le sulfate qui donne les plus 
■tforls rendements. Lorsque, dans la vente 
des pommes de terre, on doit tenir compte 
<te la qualité, il est préférable d'avoir re-
tours au sulfate. Les sels bruts sont en gé-
tnéral moins recommandables que les sels 
^concentrés. 

Ainsi donc, les engrais azotés et potassi-
ques contribuent tous deux à l'augmenta-
ttion de la-récolte, mais par des voies dif-
férentes. Les engrais azotés favorisent la 
formation d'un plus grand nombre de cel-
Sulesqui contiennent l'amidon et les pro-
semes les deux principes alimentaires es-
sentiels de la pomme de terre, tandis que 
les engrais potassiques et, plus particuliè-
rement le sulfate de potasse, favorisent la 
(production du contenu de ces cellules 

Des expériences poursuivies à Rothams-
led. sous la direction de Sir John Russel 
tee dégagent Irais conclusions intéressan-
tes : 
, La première est que l'augmentation de 
(Rendement due à l'emploi de 125 kilos de 
Sulfate d'ammoniaque, est considérable, 
(en moyenne 2.500 kilos par hectare. Sur 
;unc assez, longue période et, dans des con-
ditions climatériques très favorables, 
«et excédent de 2.500 kilos a été constam-
ment, obtenu. C'est un fait qui 'doit rete-
nir, rattention.'.La' seconde"iconclusion est 
ïde.JIe_ rend.èment/Je 27.000 à 28.000 kilos-
sar .«hectare ést.Jlé' 'maximum due ï'on ait 
sx Obtenir^darfs 'ifn" sol comme celui de 
«UiftfiiStéa avec 275 kilos su]fate rram. 

moniaque. Enfin, la troisième conclusion 
est qu'une application en couverture ne 
saurait être recommandée. Bien que la 
pomme de terre commence à produire et 
à emmagasiner 1 es matières nutritives 
presqu'à la fin de sa végétation, le rende-
ment final ne peut être favorisé par l'ap-
plication fractionnée des engrais azotés, 
ainsi que cela a lieu pour les céréales. 
Une application dé 62 kilos de sulfate 
d'ammoniaque en couverture n'a détermi-
né qu'un excédent de rendement de 1.7O0 
kilos par hectare, alors que l'application 
d'une égaie quantité à la plantation a, au 
contraire, produit une augmentation de 
récolte de 2.500 kilos. 

Pierre Bancïgny. 

Emploi simultané de la epamids 
et iii iiiirale i soie 

La cyanamide, produit essentiellement 
français, est obtenue dans le four électri-
que en fixant l'azote de l'air sur du car-
bure de calcium. Une tonne de carbure 
do calcium peut fixer environ 250 kilos 
d'azote. 

On obtient aujourd'hui la cyanamide 
sous une forme granulée, ce qui facilite 
son épandage, suivant la pureté du car-
bure employé dans sa fabrication, elle 
contient de 19 à 21 % d'azote et de 60 à 
65 % de chaux très active, dont l'effet se 
fait utilement sentir dans les sols pauvres 
on calcaire. 

Pour être absorbé par les plantes, l'a-
zote.de la cyanamide doit subir une trans-
formation qui l'amène sous forme ammo-
niacale ou nitrique. 

On peut admettre qu'au bout d'une hui-
taine de jours, la moitié environ de l'azote 
est passé à l'état, ammoniacal ou nitrique. 
De telle sorte que l'on se trouve en pré-
sence d'un engrais fournisseur d'azote 
ammoniacal dont la valeur fertilisante 
est équivalente à celle du sulfate d'ammo-
niaque et, qui s'emploie dans les mêmes 
cas. 

La valeur fertilisante de la cyanamide 
mise en évidence par de nombreuses ex-
périences est consacrée, 'depuis longtemps 
déjà, jar la pratique. Les-dangers et les 
difficultés de son application ont été con-
sidérablement diminués par sa présenta-
tion sous formé granulée. Dans tous les 
cas. il sera toujours préférable de répan-
dre, même granulée, à l'aide du semoir 
mécanique. y] 

M. Martin, le distingué 'directeur | 
services agricoles do l'Indre-et-Loire, qui 
s'est livré à de nombreux es&œis sur l'em-
ploi de la cyanamide, a voulu se rendre 
compte si elle pouvait remplacer le nitrate 
de soude, plus particulièrement sur les 
cultures de pi'infemps. Dans ce but, plu-
sieurs champs d'expérience furent organi-
sés, sur orge, sur avoine et sur bettera-
ves. Les résultats de ces expériences, eu 
égard aux conditions atmosphériques du 
printemps et de l'été 1925, sont, plus ins-
tructifs, car ils ont fourni des données in-
téressantes qu'il convient, de divulguer et 
dont la pratique pourra tirer profit. 

Chacun de ces champs reçut, une fumu 
re uniforme, de 400 kilogr. de superphos-
phate à 14 degrés pour l'orge et l'avoine, 
et. 500 kilogrammes pour les betteraves. 

Les essais sur orge et Sur avoine donnè-
rent les résultats suivants (à l'hectare) 

Orge 

Parcelle ri' 
Parcelle nQ 
ParccUe n" 

Parcelle n* 
Parcelle. 71" 
Parcelle n" 

l(g. de prainï 

I (-témoin) 1 200 
■i avec 200 k. rte nitrate 1.500 
:Î avec 240 lî. de cyaiiamUle.... l coo 

Avoine 
kg. de grains 

1 (témoih) 1 !>r,o 
2 avec 201 k. du nltrata l sw 
3 avec 240 k. de cyanamide 2.275 

Les doses de nitrate et de cyanamide 
avaient été calculées de façon à représen-
ter la même dépense par hectare. 

Dans l'essai sur betteraves, le sol avait 
reçu en plus une fumure au fumier de 
ferme. Cet essai donna les résultats sui-
vants (à l'hectare) : 

kilos 

2r, 009 
00 000 
.'{.">. 000 

Parcelle n' t sans azote complémentaire. 
Parcelle n' 2 avec 200 kilo-; de uHrate ... 
Parcelle n' a avec 300 kilos de cjnnnmile. 

Les engrais azotés avaient, été employés 
en doses convenables pour apporter la 
même quantité d'azote au sol. 

Les résultats de ces essais montrent tout 
d'abord que la cyanamide a donné d'ex-
cellents résultats. L'effet a été plus mar-
qué sur les céréales et celui du nitrate l'a 

davantage sur les betteraves. 
Ainsi que le fait justement remarquer 

M. Martin, cette- différence trouve son ex-
plication dans les conditions météorologi-
ques. L'été ayant été relativement, sec, l'a 
cyanamide, qu'il n'avait pas été possible 
d'employer assez longtemps avant l'épo-
que des semailles, n'avait pas trouvé le 
temps et l'humidité nécessaires pour don-
ner son plein effet sur les betteraves. 
I,'inverse s'était produit pour l'orge et 
pour l'avoine. 

Les mois de mai et j uin avaient été très 
humides. La cyanamide produisit alors 
sur les céréales de meilleurs résultats que 
le nitrate qui a dû être en partie en-
traîné. 

Les conclusions à tirer de ces résulinls 
sont les suivantes : l'emploi combiné de 
la cyanamide et du nitrate de soude est 
à conseiller pour les cultures de prin-
temps. La moitié de l'azote pourrait être 
donnée sous forme de cyanamide, quinze 
jours à trois semaines avant les semailles; 
l'outre moitié, sous forme de nitrate, au 
cours des semailles ou un peu après. 
Cette association des deux engrais serait 
une sorte d'assurance mutuelle contre les 
excès de sécheresse ou d'humidité pendant 
le cours de la végétation. 

P. Hoc. 
Ingénieur agricole. 

Professeur honoraire d'Agriculture.. 

Les poudres d'os B( farines ûs verls 
dans raiimgnlaiion animale 

L'Opothérapie qui a révolutionné la Mé-
decine au siè:le dernier, trouve ici sa par-
faite application : 

« Comment faire mieux un squelette 
qu'avec des os ? » . . 

Jusqu'à présent, ce principe n a. été suivi 
que par un petit nombre d'Eleveurs et 
leurs conclusions peuvent se résumer en 
ces quelques lignes de deux d'entre eux, 
MM. A GC-uin et P. Andouard, dont la 
compétence en matière d'élevage est bien 
connue : , 

(( Depuis quinze ans, nous utilisons la 
Poudre d'Os verts comme phosphate pour 
l'alimentation de nos animaux ; nous n'a-
vons eu qu'à nous en applaudir. » 

(Extrait du « Journal d'Agriculture pra-
tique» .) . 

La Poudre d'os verts préparée spéciale-
ment pour l'alimentation animale, dosant 
22 à 2-4 d'acide phosphorique (équivalant 
ài 48 à 52 de phosphate do chaux) et ^6 
à 28 de matières azotées, est cerlainement 
la mieux qualifiée (pour fournir à bon 
compte l'azote et l'acide phosphorique an-
ci ispensables inondant les périodes de crois-
sance, 'de lactaiioo on de. surmenfAâe^ , 

Des nombreuses expériences faites par 
MM. A. Goain et P. Andouard (voir les 
phosphates dans l'alimentation animale), 
il ressort que, « sous le rapport de la di-
gestibilité, l'azote et l'acide phosphorique 
de la Poudre d'os verts ne se montrent 
guère inférieurs à ceux du lait lui-mê-
me. » 

Que. en outre, « l'acide phosphorique 
est susceptible d'exercer une action très 
favorable sur la nutrition des jeunes ; il 
accroît la quantité de matières azotées 
qui se fixent journellement dans leurs tis-i 
sus ». 

L'introduction 'des Poudres d'os verts* 
dans l'élevage, et particulièrement dans: 
l'élevage intensif, a donc une influence 
décisive sur le résultat spéculatif, et cette 
raison n'est pas la moindre qui milite 
en leur faveur. 

Mode d'emploi. - LeS Poudres d'os verts 
et Farines d'os verts se donnent habi-
tuellement en mélange avec les farines, 
recoupes, barbotages. sans qu'il soit né-
cessaire de leur faire subir de cuisson. 

Chez le Porc, dont la force de croissance 
est sensiblement constante, une quantité 
journalière de 100 grammes aura pour ré-
sultat d'achever la constitution du sque-
lette et de pousser l'engraissement d'une 
façon beaucoup plus rapide ; l'aecroisseï 
ment journalier bénéficiera généralement 
au bout de 10 ' 15 jours du régime « Pou-
dre d'os » d'une augmentation de 150 à 
200 grammes. 

Quant aux Porcelets, dont le tube di-
gestif est plus fragile, il est préférable 
d'employer la Farine d'os verts qui ne dif-i 
fôre de la Poudre d'os verts que par une; 
finesse plus grande. 

A 40 jours, donner 30 à 40 grammes par 
jour. 

A partir do 60 jours, 40 à 60 grammes.; 
et ensuite 100 grammes tous les jours, s 

La croissance sera active, à l'abri des 
maladies telles que ostéomalacie, faiblesse 
de pattes, etc.. ; et. l'augmentation do 
l'accroissement journalier, due à une meil-i 
leure fixation aies principes nutritifs paij 
l'acide phosphorique de la Farine d'os 
verts, sera d'environ 60 à 80 grammes. 

Pour les Veaux qui reçoivent un mélanJ 
ge de farines et de lait centrifugé, il est 
nécessaire de remplacer les sels 'pnospha4 
tés retenus sur les parois du bol de l'é-5 
crémeuse par 50 grammes de Farines d'os! 
verts (à deux mois) pour augmenter pro-i 
gressivemont. et arriver à 150 grammes a 
3 mois et 200 grammes à 3 mois et demi; 

A cet âge, l'accroissement journalieS 
d'un veau recevant de la Farine d'os verts 
est généralement supérieur de 250 à 40fj 
grammes à celui d'un veau de la même 
époque et ayant la même ration sans Fa-
rine d*os. 

On peut juger par là du rôle important 
joué par la Farine d'os verts dans la péi 
riode de croissance des veaux. 

Pendant la période de lactation, l'erre 
ploi des Poudres d'os verts est nécessaire 
aux Vaches laitières pour une bonne hier 
tation ; chaque litre de lait contenant, 2 
grammes d'acide phosphorique, 10 à 15 li-
tres nécessitent chaque jour 20 à 30 gr; 
d'acide phosphorique. 

Si l'alimentation n'est pas assez riche 
pour fournir cotte quantité, et c'est la gé-> 
néralité des cas, le prélèvement se fait au 
détriment de l'organisme qui ne tarde pas 
à s'appauvrir ; la quantité et la qualité 
s'en ressentent, et de plus, l'état de moin-
dre résistance des sujets les expose à une 
perte de poids et en fait dos candidats, à 
la tuberculose (Prétuberculeux). 

La 'dépense minime de 150 h 200 gram-
mes de Poudre d'os verts mélangée à là 
ration journalière, sera, non seulement 

.compensée par le maintien on bon état de 
la vache, mais procurera un bénéfice ap-j 
préciable par les litres de lait supplémen-
taires qu'elle donnera. 

les Bœufs qui, par suite do surmenage, 
ont épuisé leurs réserves d'acide phospho-; 
rique. reconstitueront rapidement Ieun 
substance nerveuse avec 100 à 150 grariw 
mes de Poudre d'os verts donnée chaque 
jour pendant un mois à un mois et de-î 
mi. 

Les éleveurs de Chevaux connaissent 
les heureux effets de 'la Farine d'es verts 
qu'ils emploient à raison de 100 grammes 
pour les poulains, 150 grammes pour les 
juments poulinières en période de lacta-j 
Mon. et 150 à 2O0 grammes pour les éfa-; 
Ions au moment de la monte. 

Enfin, les Aviculteurs se servent cons-J 
tamment de la Poudre d'os verts : 

1" Pour augmenter la ponte en activant-
la formation du jaune d'œuf et de la co4 
quille (15 à 20 grammes par tête et pari 
jour) ; 

2° Pour la formation et, la croissance 
des Poussins et Poulets, la. Farine d'os 
verts a une action très marquée, non seu-
lement sur la formation du squelette et 
des muscles, mais aussi au moment, de la 
pousse des plumes (6 à 15 gr. par tête et 
par jour) ; 

3° La Poudre d'os verts est connue com-
me remède efficace contre le piquage, et 
son emploi diminue notablement la durée 
de la mue. 

En un mot, dans fout le règne animal, 
le phosphore est indispensable à la vie 
et la Poudre d'os verts en est, sans con-
teste, la source la plus pratique, la plus 
assimilable et la moins coûteuse. 

R. MABDAE. 

-«Si» 

HORTICULTURE 

FUMURE DES JARDINS POTAGERS 
- La pénurie et le prix élevé des fumiers 

obligent de plus en plus les jardiniers à 
employer les engrais chimiques ; mais 
leur utilisation judicieuse demande quel-
ques connaissances qu'il paraît utile de 
rappeler. 

Comme tous les végétaux, les plantes 
potagères ont besoin d'azote, d'acide 
phosphorique et de potasse en quantités 
plus ou moins grandes, suivant leur es-
pèce. Les plantes de nos jardins peuvent 
se diviser en trois groupes celles culti-
vées pour les feuilles, pour les racines ou 
peur les grains. 

La première catégorie comprend les lé-
gumes à feuilles comestibles : salades^ 
choux, épinards, poireaux, etc. Leur déve-
loppement foliacé exige des quantités im-
portantes d'az3te, aussi devra-t-on em-
ployer les doses d'engrais suivantes, par 
mètre carré : 

Sulfate d'ammoniaque : 40 grammes 
ou cianamide, 40 grammes. 

Et nitrate de chaux ammoniacal : 10 gr. 
Superphosphate ou scories : 40 gr. ; 
Chlorure de potassium : 15 gr. 
Pour les légumes à racine ou à bulbes : 

{ carottes, navets, oignons, etc.-, on em-
ploiera par mètre carré : 

Sulfate d'ammoniaque ou cianamide : 
35 grammes ; 

Superphosphate ou scories : 70 gr. ; 
Chlorure de potassium : 20 gr. 
Quant aux légumes à grains : pois, ha-

ricots, fèves, etc., qui demandent pour 
la formation de ceux-ci, plus d'acide phos-
phorique et de potasse, on appliquera les 

i engrais suivants, par mètre carré ; 

Sulfate d'ammoniaque ou cianamido : 
15 grammes ; 

Superphosphate ou scories : 7& gr. ; 
Chlorure ou sulfate de potasse : 20 gr. 
Ces engrais seront épandus et enterrés 

avant la plantation ou le semis. 
, De récents essais organisés au centre ex-

périmental de culture maraîchère de Dlois 
sous la direction de M. Vezin, directeur 
des Services agricoles du Loir-et-Cher, et 
sous le contrôle de M. Delplace, profes-
seur d'agriculture et directeur de ce cen-
tre, ont montré les bénéfices qui résul-
taient de l'emploi des engrais chimiques 
dans les cultures maraîchères. 

1° Essais sur laitues brunes d'hiver. — 
L'emploi de 2 kilos de sulfate d'ammonia-
que, répandu le Tg mars, a donné les ré-
sultats suivants : 

Témoin sans azote : rendement à l'are, 
48 k. 350. 
nAvec sulfate d'ammoniaque : rendement 

à l'are, 107 k. 350 ; supplément dû au sul-
fate d'ammoniaque, 59 k. 

2° Sur oignons blancs de Paris, 2 kilos 
de sulfate d'ammoniaque par are, em-
ployés en couverture, ont donné les ren-
dements suivants : 

Témoin sans azote : rendement à l'are, 
120 kilos. 

Avec sulfate d'ammoniaque : rendement 
à l'are : 215 kilos ; supplément dû au sul-
fate d'ammoniaque, 95 kilos. 

3° Essais sur haricots, pour la produc-
tion de filets verts. Le terrain avait, reçu 
lo 20 mars, 150 kilos de fumier, puis fin 
avril, ' n mélange comprenant, 1 kilo de 
sulfate d'ammoniaque, 3 kilos de super-
phosphate d'os et 2 kilos de sulfate de po-
tasse r>ar are. Le semis a. été fait, le S mai 
et la cueillette, le 10 juillet, a produit : 

Témoin sans azote : rendement à l'are, 
44 k, 100. 

Avec engrais complet : rendement à 
l'are, 62 k. 250 ; supplément dû aux en-
grais, 18 k. 100 ; bénéfice à l'are, 21 fr. 40. 

Ces résultats concluants prouvent que 
l'on doit, dans la culture potagère, aussi 
bien que dans le jardin familial, em-
ployer les engrais chimiques, seuls ou en 
complément avec le fumier, ils procurent 
toujours des bénéfices importants. 

A. ASSATJD, 
Ingénieur agricole. 

L'accord franco-allemand 
sur les potasses 

Un accord franco-allemand sur les po-
tasses vient d'être signé à Lugano, à la 
SUite des négociations entre les déléga-
tions du « Deutsches Kilisyndikat » et de 
la « Société commerciale des potasses 
d"Alsace » qui transforme en un contrat 
de longue durée l'accord provisoire conclu 
pour un an et qui devrait expirer le 1<* 
mai prochain. 

Le marché allemand reste réservé au 
« Deutsche Kalisyndikat » et le marché 
intérieur français, celui de nos colonies 
et des pays sous notre protectorat ou sous 
notre mandat, restent réservés à la « So-
ciété commerciale des Potasses d'Alsace » 
comme par le passé. 

Les livraisons sont réglées entre les 
deux groupes dans la mesure du dévelop-
pement des ventes à l'étranger. Il n'est 
apporté provisoirement aucun change-
ment en ce qui concerne les Etats-Unis. 

L'action scientifique et. les organisations 
do vente dans tous les, pays seront inten-
sifiées suivant des vues communes. 

Voici d'ailleurs quelques détails: 
- Tout d'abord, il convient, de noter que 
l'idée générale qui a présidé à l'entente, 
ce n'est pas de profiter de ce que, prati-
quement, l'Allemagne et, la France sont, 
en matière'de potasse, les maîtres du mar-
ché, pour constituer une sorte de trust qui 
imposerait des prix élevés. Bien au con-
traire, on-va le voir. 

Les deux parties' ont décidé notamment 
de s'entendre pour , intensifier la produc-
tion, pour faire une propagande efficace 
en faveur de la potasse, en un mot pour 
gagner sur la quantité. 

Cela sons-entenflo.it naturellement un 
partage des débouchés, de telle sorte que 
les sommas qui auraient été dévorées par 
la, concurrence puissent être consacrées h 
la propagande commune. 

Comment, se fera ce partage ? On sait 
déjà que les mines allemandes conserve-
ronl l'exclusivité des débouchés allemands 
et Tes mines d'Alsace l'exclusivité des dé-
bouchés français, y compris les colonies 
et les pa.vs de protectorat. 

On sait encore que la question de la 
vente aux Etats-Unis est, pour le moment, 
réservée et laissée en l'état où elle se 
trouvait dans le contrat provisoire d'un 
an, qui vient à expiration à la fin de ce 
mois. 

C'est pour la répartition de la clientèle 
dans le reste du monde qu'il y a de nou-
veaux'accords. On se montra assez discret 
dans les milieux officiels sur ce qu'est 
cette répartition. Nous croyons savoir tou-
tefois qu'elle constitue un progrès certain 
sur l'accord provisoire. Celui-ci, en effet, 
partageait la clientèle mondiale en deux 
parties inégales, suivant une proportion 
de 70 % po,ir ^Allemagne et de 30 % 
pour l'Alsace. -

D'après la, nouvelle répartition, la part 
de l'Alsace irait en croissant, de manière 
à tendre vers l'égalité. 

Quant à la durée de l'entente qui vient 
d'être conclue, disons seulement qu'elle 
s'étend sur des périodes de plusieurs an-
nées et. sont renouvelables automatique-
ment. 

On compte obtenir de la propagande 
| prévue de bons et fructueux résultats. Dé-

jà, l'emploi de la potasse comme engrais 
fait de très grands progrès. En France, la 
quantité utilisée s'est accrue de 20 % en-
tre 1924 et 1925- La progression par rap-
port à l'avant-guerre est plus saisissante 
encore. Nous sommes passés de 40.000 ton-
nes à 120.000 tonnes et ce n'est, selon les 
techniciens, qu'un commencement. 

BOUILLIES AU PERMANGANATE 

'Suivant E. Vivet, le mélange de perman-
ganate de potasse aux bouillies cflpriques 
ne parait pas présenter grand intérêt à 
1 époque des premiers sulfatages, en mars 
avril, en raison de ce qu'il n'exerce d'ac-
tion efficace que pendant quelques jours 
seulement. Ce n'est que lorsque les vents 
gênent 1 application des soufrages ou bien 
que les pluies rendent ces derniers peu 
efficaces, qu'on peut conseiller le mélan-
ge du permanganate aux bouillies cupri-
ques, mais a la condition de donner peu 
après un soufrage aux vignes traitées, 
aussitôt que la bonne exécution en est nos-
sible. 1 

I 
Fèveroles dans l'alimentation 

du cheval 

■ Destruction des parasites 
des plantes cultivées 

SULFATEZ VOS ARBRES FRUITIERS 
. -Les arboriculteurs qui ont négligé les 

traitements d'hiver doivent, dès que les 
fouilles sont '-orties et, si possible une fois 
la floraison à peu près terminée, c'est-à-
dire la fécondation finie, asperger copieu-
sement les arbres avec une bouillie borde-
laise faible et. bien neutre, à 1 % de sul-
fate de cuivre au maximum, les arbres 
à noyaux et surtout l'abricotier ne suppor-
tant pas. sans inconvénient, des bouillies 
plus concentrées. 

Si le printemps est pluvieux, il y a 
avantage à refaire un second, et, si be-
soin est, un troisième traitement, appli-
qué quelques jours avant la véraison des 
fruits. 

On prévient ainsi, dans une large me-
sure assure M. J. Artigala, les ravages 
de trois maladies très préjudiciables aux 
arbres fruitiers : la « cloque » qui défor-
me les feuilles de pêchers mais peut at-
teindre tous les fruits à noyaux, le « rot 
Soin » qui tache les fruits et empêche 
"leur développement et le « coryneum » qui 
crible' les feuilles, puis les fruits de peti-
tes taches et fait suinter îa gomme, sui-
tes rameaux, 'Petite Revue agric. et lïdrt.). 

des ¥ins de France 
Une Exposition des vins, liqueurs, biè-

res, -cidres, boissons diverses, ainsi que 
des spécialités alimentaires et des indus-
tries s'y rattachant, aura lieu à Paris en 
mai-août 1920. Cette Exposition sera natio-
nale et placéi soqs le contrôle du Minis-
tère du Commerce, qui désignera, à cet 
effet, un délégué du Gouvernement chargé 
de la nomination des membres du jurv 
et du contrôle des opérations et soiis ie 
patronage du Comité Français des Expo-
sitions. 

L'idée de cette manifestation particuliè-
rement intéressante est due à l'inspiration 
de_ M. Fernand David, qui, comme on le 
sait, est l'ardent défenseur des produits 
du sol. 

Cette Exposition sera la réplique de la 
participation brillante des produits de 
France qui obtinrent un succès sans pré-
cédent aux quatre tours do l'Esplanade 
des Invalides, à l'Exposition des Arts Dé-
coratifs. 

M. Fernand David écrivait à ce sujet : 
; « Il m'a semblé qu'une telle manifesta-

tion, dont la répercussion pour la diffu-
sion du vin peut avoir de très heureuses 
conséquences, ne devait pas se terminer 
là J'ai pensé que cette manifestation, qui 
a_ consacré une fois de plus la valeur du 
vin .français, et où les étrangers sont ve-
nus si nombreux constater l'excellence de 
nos produits, devait, se perpétuer et sur-
vivre à l'Exposition. 

« Paris est. la capitale du monde ; c'est 
le point d'attraction de l'Univers ; de très 
nombreux visiteurs y viennent chaque an-
née et ne manqueraient pas, après avoir 
dégusté nos vins, de propager leur valeur. 

« On entrevoit très rapidement les con-
séquences économiques et nationales d'une 
telle œuvre à laquelle doivent concourir 
tous ceux qui touchent au vin, produc-
teurs, industriels et commerçants. » 

De nombreuses raisons militent en fa-
veur d'une teîto manifestation. 

En ce qui concerne le vin tout d'abord, 
il n'est pas besoin d'insister sur la crise 
de surproduction qu'il subit depuis quel-
ques années. Les producteurs, les viticul-
teurs, les négociants doivent trouver de 
nouveaux débouchés pour leurs produits. 
Pour cela, il faut les faire connaître et 
les faire bien connaître. 

Car si on connaît nos vins, nos liqueurs 
dont la réputation est universelle, on les 
connaît mal à l'étranger, et c'est. Ja clien-
tèle étrangère qui fournira le débouché 
nécessaire à la prospérité économique des 
industries du vin. 

Toutes les enquêtes qui ont été faites 
ont permis de constater combien nos vins 
et nos liqueurs étaient falsifiés, fraudés, 
imités déloyalemenf, sur les n archés étran-
gers, et quel tort de telles pratiques cau-
saient, a nos produits en les discréditant. 
Tous nos renseignements concordent dans 
ce sens ; les produits qu'on y présente 
scus les noms de crus ou d'espèces célè-
bres sont trop souvent mauvais parce que 
faussés. Un seul moyen de faire connaître 
la valeur exacte de nos produits, ce qui 
sera la meilleure de leur réclame, c'est 
d'amener les étrangers qui viennent en. 
France, plus tard même chez eux, à dé. 
gusfer nos vrais produits et à les appré-
cier par là même. 

Ces anciens visiteurs nous feront des 
commandes, nous feront, de la propagan-
de, la propagande du client, satisfait, d'un 
bon produit et ainsi de suite. Il est inu-
tile d'insister sur les heureux effets d'une 
telle entreprise. 

Enfin, dans la situation générale où 
nous nous trouvons, le développement de 
nos exportations est une nécessité vitale 
pour notre pays. 

Par décision ministérielle du 30 janvier 
M. Alf.-ed Bertrand-Taquet a été chargé 
de la présidence de cette Exposition. Un 
Comité d'organisation a été constitué et 
soumis à l'approbation du ministre. 

Lo local choisi est on ne peut, mieux si-
tué. Le Palais de Glace, que nous avons 
pu obtenir pour cette Exposition, est mer-
veilleusement placé dans le cadre splen-
dide des Champs-Elysées. 

Pour atteindre l'étranger inléressanf, 
l'Exposition comme il e.st dit plus haut, 
aura lieu de mai à août, époque do Faf-
fluonce oc la clientèle cosmopolite : fêtes 
du Grand Prix de. Paris et de la Grande 
Semaine, des Salons, de Deauville, du 14 
Juillet, etc. 

Le succès obtenu aux quatre tours. Tan-
née dernière, est un sûr ga*rant du résul-
tat. 

Pour tous renseigenmehts, s'adresser au 
Secrétaire général de l'Exposition, 19, bou-
levard Montmartre, Paris (2e). 

■ i «^** ■ 

Les fèveroles constituent pour le cheval-
un excellent aliment d'énergie, très favo-
rable, par suite, pour les animaux qui ont 
à fournir un travail pénible. Elles sont1 

plus riches que l'avoine, et l'on estime, 
qu'un kilogramme de fèveroles peut rem-' 
placer 1 kil. 500 d'avoine. 

La substitution des fèveroles à I'avoin<r" 
ne doit pas porter sur la totalité de la ra^ 
tion ; donnée en trop grande quantité, 
la féverole, en effet, pousse aux accidents 
congestifs (coliques, coups de sang, etc.). 
Dans la pratique, on peut remplacer lev 
quart de la ration d'avoine par des fève-
roles à raison de 1 k. 500 de féveroles» 
ipour 1 kilo d'avoine ; mais, même chez' 
les gros chevaux, il est préférable de ne 
pas dépasser la quantité de 2 kilos «le fè-
veroles par jour ; on supprimera cet ali-
ment pour les chevaux au repos ou qui 
fournissent seulement un travail léger. 

Les fèveroles peuvent se distribuer telles 
quelles pour les jeunes chevaux. Il est ce-
pendant préférable de les concasser, et 
même, pour les chevaux âgés ou qui mas-
tiquent mal, de les faire tremper dans? 
l'eau chaude. 

/éclairage des ¥éhîcules 

Il est rappelé au public que. par appli-
cation des dispositions du Code de la rou-
te et de ses annexes, les dispositifs d'éclai-
rage réglementaire des véhicules circu-
lant la nuit sont les suivants : 
I. Voitures automobiles de toute na-

ture (Tourisme, camions, véhicules 
servant aux transports en commun.) 

1. Deux feux blancs à l'avant ; 
2. Un feu rouge à l'arrière (côté gauche 

du véhicule) ; 
3. Un ou des appareils d'éclairage ayant 

une puissance suffisante pour éclairer 1« 
route à 100 mètres au moins en avant dvi 
véhicule -,. 

Ces appareils, qui doivent être munis 
d'un dispositif permettant de réduire ins-
tantanément l'éclairage, peuvent, le cas 
échéant, remplacer les deux feux blancs 
mentionnés sous le numéro 1. 
II _ Voitures à traction hippomobile. 

1 UP ou deux feux blancs à l'avant ; 
2. Un feu rouge à l'arrière (côté gauche 

du véhicule). 
III. — Cycles avec ou sans moteur. 

1. Un fou blanc à l'avant ; 
2. Un feu rouge ou un appareil à sur-

face réfléchissante rouge à l'arrière. 
IV Voitures agricoles se rendant de la 

'.ferme aux champs ou réciproquement. 
Un falot placé du côté gauche du véhi-

culé ou porté à la main. 
Les services de police ont reçu toutes 

instructions utiles en vue de la répression 
des contraventions qui seraient consta-
tées.. 

La taxe cPabatage 
A la question de savoir si la taxe d'aba-

tago devait être perçue sur les porcs abat-
tus chez les particuliers, notamment ehe?-
les cultivateurs, pour les besoins de 1?' 
consommation familiale ou des employés 
de lîi ferme, le Ministre des Finances s-
fait la réponse suivante : 

« L'article 143 de la loi du 13 juille*' 
19.25, de même que le règlement du 3 oc-
tobre suivant, pris pour son applicationv-
ne prévoyant aucun cas d'exonération tl& 
la taxe à l'abatagc, celle-ci se trouve exi-
gible, en principe, de toutes personnes otf 
sociétés qui abattent ou font abattre dcf. 
animaux de boucherie. 

Toutefois, il a été admis que la fax* 
ne soit pas exigée des particuliers qui des-
tinent, exclusivement à ta .consommation;, 
de leur famille et de leur personnel I* 
viande provenant des animaux abattu*; 
par eux. » 

Le orix du blé I 
et son poids spécifique 

Au cours de sa séance du 24 mars, le co--
mité directeur de l'Association gêné"râlas-
des producteurs de blé a examiné le nou-
veau barêma proposé par la Chambre syn-
dicale de l'industrie meunière parisienne 
concernant les réfactions ou bonifications 
à faire subir au prix du quintal de blé sui-
vant le poids plus ou moins élevé de l'hec* 
tolitre. 

La Chambre syndicale de l'industris 
meunière, d'accord avec l'Association na-
tionale de la meunerie française, avaîÊ 
d'abord proposé le barème suivant : 

Poids de départ : 70 kilos. 

Bonificalion 
70-77 kss, -plus 0 fr. 75. 
77- 78 kgs, plus 0 fr. 75. 
78- 79 kgs, plus 0 fr. 50. 
79- 80 kgs, plus 0 fr. 25. 

??<7ac//on 

70-75 kgs, moins 1 %. 
75-74 kgs, moins 1 %. 

Au-dessous de 74 kgs, refus du blé ou ré-
faction de 2 % par kilo, si le blé est moa> 
lable. 

L'A. G. P. B., ne pouvant accepter ce ba* 
rême, avait soumis aux représentants dit 
la meunerie les conditions ci-après : 

Poids de départ : 70 kgs. 

Bonificalion 

70-77 kgs, plus 1 %. 
77- 78 kgs, plus 1 V. 
78- 79 kgs, plus 1 %. 
79- 80 kgs, plus 1 %. 

Jlâfaction 

70-75 kgs, moins 1 %. 
75-74 kgs, moins 1 %. 
74- 73 kgs, .moins 1 %. 
73-72 kgs, moins 1 %. 

Après avoir étudié ce projet, les prési-
dents de la. Chambre syndicale de l'indus-
trie meunière et de l'Association national* 
de la meunerie française ont présenté deu* 
objections qui se résument ainsi : 

1° Le meunier qui est souvent dans l'im-
possibilité de faire absorber au blé toute la 
quantité d'eau que, théoriquement, il de-
vrait absorber, ne retire pas un bén-éfic*. 
proportionnel à l'augmentation du poids. 

2° Pour les blés d'un poids spécifique iipf» 
férieur à 74 kilos, une diminution de la 
qualité de la farine s'ajoute à la dirninU* 
tion du rendement, ce qui légitime la pro-
gressivité du barème de réfaction. 

Sïnspirant de ces considérations et dé*. 
Sirant aboutir à un accord, les meunier^ 
ont de-nouveau fait connaître leurs propo* 
sitions. Les voici : 

Campagne 1925-1926. Poids do départ f 
75 kgs. 

Bonificalion 

75- 7G kgs, plus 1 %. 
70-77 kars, pl-.s 1 %. 
77-78 kgs, plus 1 %. 

réfaction 

75.-74 kars, moins 1 °' 
71-73 legs, moins 1,5 %. 

o/ igs, moins 2,5 

M. Auberge, président de l'A 
fait toute réserve relativement 
tion du barême de bonification 

G. P. B. ai 
LI la limita* 
à 78 kgs. 

Il a déclaré que l'augmentation du poida" 
spécifique de base devait être accompa<| 
gnée d'iln relèvement proportionnel dant 
la. limite du barême de bonification. 

Animé, lui aussi, d'un vif désir de conci-
liation, le Comité directeur de l'A. G. P. B.J-
a cependant décidé de se rallier au projet, 
élaboré par la meunerie, sous réserve quev 

1° Le poids de base serait revisé chaquof 
année par un accord entre les meuniers et 
les producteurs conclu à la suite des pre« 
miers battages; l 

2» Le barême de bonification ne serait 
pas définitivement limité à 78 kgs mais sa 
limite supérieure varierait au contraire e* 
fonction du poids de ̂ fe-

Ces dernières propositions ont «te trans,. 
mrset à la meunerie le 25 mars; 11 parari 
vxaisembUble que, sur ces bases, 1 açcor^ 
pourra être réalisé^ 
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.Bien entendu, ce double barême de boni-
fication et de réfaction ne sera pas appli-
cable dans le cas de vente sur échantillon, 
jnai.s seulement dans le cas de vente ferme. 

Dans tous les cas, il permettra au culti-
vateur ayant à vendre un blé d'un poids 
spécifique connu, de calculer, en partant 
du prix de base, la valeur exacte de sa 
marchandise et de résister plus facilement 
aux exigences des.meuniers. 

Le marché mondial des grains 

Blés. — Le marché, écrit le Corn Tradc 
News du 20 avril, a été plus actif dans la 
'dernière semaine, la meunerie, tant en 
'Angleterre, que sur lo Continent, achetant 
bonnes quantités de grain. Les expédi-
tions, d'autre part, sont légères et le flot-
tant, s'inscrit en nouvelle diminution. Aux 
(Etats-Unis, les réceptions primaires accu-
sent un bon volume pour l'époque ; au 
.■Canada, et même, si elles sont faibles, il 
ijn'y a rien là que de normal. Le total pour 
fle premier de ces pays est de 2.052.000 bus 
bcls contre 3.224.000 la semaine précéden-
te ol 2.194.000 il v a un an- Au Canada, on 
à enregistré 1.501.000 bushels contre un 
million 734.000 il y a un an. 

I/OS acheteurs ont donc pris une part 
plus active aux affaires, poussés sans au-
cun doute par la nécessité, car les stocks 
pont bien allégés dans de nombreux mou 
[lins ; chargeurs et détenteurs en ont pro 
Ifité pour élever leurs prétentions. Contri 
huait .d'autre part, à la fermeté, le temps 
îroid et sec signal 6 dans le Nord-Ouest des 
.Etats-Unis et au Canada, défavorable aux 
Remailles de printemps. 

Le gouvernement, canadien a publié un 
état des disponibilités dans le Dominion 
au 31 mars et une évaluation do la quan-
ti lié de grain « marchand » fournie par la 
dernière récolte : 400.000.000 bushels sur 
les 411 millions de la production entière. 
Le stock au 31 mars est estimé à ICI mil-
lions de bushels. 

Ce chiffre peut paraître rassurant pour 
Jes importateurs et cependant, le C.-T.-N. 
ne modifie pas son opinion que la campa 
gne se terminera, probablement sur de l'ai 
files disponibilités, eu égard aux points 
suivants qui ont affecté défavorablemen' 
ïa balance des approvisionnements: abais 
.sèment de la récolte do blé d'hiver améri-
cain h un niveau auquel toute exportation 
iso trouvait compromise ; amoindrissement 
,de la récolte canadienne, récoltes très dé-
cevantes en Russie et au Danube si l'on 
considère les livraisons auxquelles elles 
'ont donné lieu ; récoltes affectées dans 
l'Australie et l'Inde par la sécheresse et 
comme conséquence, production modérée 
enfin, déceptions au sujet de la grande ré 
coltc de l'Argentine, une des bases du 
commerce international, tant au point, de 
vue de la qualité que de la quantité. Tout 
ceci considéré, conclut le C.-T.-N., il est 
difficile de ne pas penser que les expédi 
fions et les disponibilités dans leur ensem-
ble resteront relativement faibles, en face 
d'une bonne demande. Mais peut-être 
aura-t-il une certaine réaction dans les 
prix, lorsque Montréal reprendra les em 
barquements, et surtout, si la Russie au 
mente la contribution qu'elle fournit au 
marché. 

En tout cas, les marchés américains se 
montrent excessivement sensibles aux non 
voiles des récoltes en ce qui concerne la 
cotation des termes à partir de juillet, ce 
qui s'explique si l'on pense au peu d'im-
portance des stocks à reporter en fin de 
camagne et au fait que le grain nouveau 
sera demandé dès la moisson. 

AVOINES. — Lès offres restent, insigni-
fiantes alors que la demande de la grai-
neterie est pressante, aussi la tendance 
s'est-ellé fortement raffermie et les prix 
accusent-ils une nouvelle . et sensible 
avance. Il n'y a plus de reventes d'avoi-
nes exotiques. 

Mercredi dernier, on tenait la grise de 
Beauce, Brie et Eure et la noire du 
Centre de 108 à 100 ; la grise d'hiver Poi-
tou, Contre de 104 à 105 ; noire, de Breta-
gne 107 ; la grise 103 à lOi ; la bigarrée 
100 à 101 ; jaunes et blanches des cinq dé-
partements du Nord 105 à 106 ; Ligow-o 
de Brie et de Picardie 108 à 109 fr. 

Les expéditions mondiales se maintien-
nent très faibles, mais on entrevoit une 
prompte reprisé. La semaine passée, elles 
-ont été de 193.000 quarters, dont 120.000 
dirigés sur le Continent. 

Les marchés américains et. canadiens 
ont dénoté de la fermeté sur la faiblesse 
des réceptions primaires et une demande 
assez active, les stocks ayant fléchi en 
conséquence de 2 millions de bushels envi-
ron. 

SEIGLES. — On attend chaque jour la 
mise en vigueur de la réincorporation 
obligatoire des 4 % de seigle, mais pour 
l'instant, il n'y a encore rien de fait. En 
attendant, ïa meunerie se montre un peu 
plus disposée aux achats et la demande 
pour la Belgique se maintient assez active 
d'où tendance ferme à des prix en plus-
value assez sensible. Les provenances de 
Reauçe, Loiret. Champagne , Sologne , 
étaient'tenues de 105 à 100 fr. ; celles do 
Breta.srno de 100 à. 101 fr. 

SARRASINS. — En raison de la hausse 
de la plupart des céréales secondaires, 
principalement en avoines et en maïs, c 
produit fait l'objet d'une bonne deman-
de : mais comme la marchandise saine 
commence à s'épuiser, les offres en sont 
des plus restreintes et, par suite, la ten-
dance est très ferme à des prix en nou-
velle hausse sur ceux d'il v a huit, jours 
soit : Bretagne 105 à 100 ; Limousin 10C ; 
107 fr. départ grands réseaux. 

BLÉS. — Les giboulées et. de fortes 
n verses avec de la neige dans les régions 
'élevées, ont caractérisé cette huitaine sou 
revue et il a fallu, en bien des régions 
pus pendre les travaux extérieurs qui 
{Tailleurs, touchent à leur fin. Le dévelop-
pement des céréales en terre est, en ce 
moment, très avancé et la campagne cé-
iréalifère de cette année promet de n'être 
pas on retard. Jusqu'ici, malgré cette se 
mairie d'intempéries, rien de sérieux n'es 
signalé sur la végétation qui apparaît 
sous un aspect favorable ; la pluie a été 
bien accueillie, le besoin s'en faisait sen 
(tir dans nombre de régions, malheureuse 
ment les gelées sont fortement à craindre 
(la température, à la, suite des orages s'é-
,tant fortement abaissée. 

La hausse accélérée des changes qui 
mené la IÎVTO sterling, un moment à 147 
fr. 60 et le dollar au-dessus de 30 fr 
hausse qui se traduit non par une mon 
jtée rectiligne^ mais par une série de pas 
en avant et en arrière qui semblent vou 
lus par la spéculation, laisse les marchés 
'eu général et celui de notre place en par-
ticulier dans l'indécision la plus complète 
ill devient à peu près impossible d'établi 
'des cotations qui, vraies maintenant, se 
trouvent démenties quelques heures après 
parce que la Bourse signale une varia-
tion brutale de la livre et du dollar. 

Quoi qu'il en soit, c'est encore une nou 
voile avance moyenne de 3 fr.50 par quin 
loi que nous enregistrons sur la huitaine 
précédente, bien que les offres de la cul-
jure aient été moins parcimonieuses, mais 
la demande de la petite meunerie dépour-
vue de toutes réserves, demande journa-
lière, est assez pressante et difficile à sa- j 
/tisfaire. les meilleurs blés se trouvant f 
drainés dans toutes îles directions par la 
meunerie du Nord et de l'Est où les réser-
ves sont à peu près épuisées, qui prend 
tout ce qu'elle trouve sans discuter les 
prix. Cette hausse est générale et.elle per-
pislera aussi longtemps que les changes 
monteront. 'Mais au moindre recul des 
devises appréciées tous les acheteurs s'é-
vanouiront et c'est là le danger du mar-
ché. 

1 En attendant cet. événement, qui paraît 
riicore très éloigné, on a traité à notre 
réunion hebdomadaire aux prix approxi-
matifs suivants : Blés de Beauce, Loiret, 
Loir-et-Cher, Touraine, Indre. Poitou, 154 
6 155 : Allier, Nièvre, 158 à 160 ; ,Vendée, 
jAnjou. Deux-Sèvres, Loire-Inférieure, 153 
là 154 ; Sarthe, Mayenne, 152 à 153 ; Bre-
tagne, 148 à 150 ; Oise, Aisne, 151' à 153 ; 
(Somme 152 à 154 ; Aube, Maine, Seine-
et-Marne, Yonne, Côte-d'Or 152 et 153 ; 
Euro 152 à 153; Seine-Inférieure, Manche, 
Orne, 151 à 162 francs départ. 

1 La hausse des changes continué à main-
tenir notre pays hors du marché des blés 
Exotiques, tension contre laquelle ne pour-
rait rien aujourd'hui la diminution ou 
même la suspension totale du droit dé 
juouane, l'écart entre les prix do nos blés 
juidigènes et ceux des blés exotiques étant 
au minimum pour les provenances les 
meilleur marché à 25 francs' caf nos ports. 
le D'autre part, la hausse a fait de nou-
veaux progrès sur le marché internatio-
nal, la meunerie européenne ayant accru 
ses achats de blés Plala et. Australiens en 
apprenant que la reprise des exportations 
canadiennes par Montréal serait retardée 
3u fait que la réouverture de la naviga-
tion sur les lacs et le Saint-Laurent n'au-
rait pas lieu aussi prochainement qu'on 
l'avait, escompté. Il devient de plus en 
plus apparent que la campagne se termi-
nera avec des réserves de blé vieux fort 
,iHégée§ et plus faibles que les quantités 
<oriRtatôfia.jfiau§. les dernières anm>ès.. 

prolEGîîoîi rationnelle des vies 
Beeifil le transport • 

et la ooprvaiion en oave 
Nous avons déjà entretenu nos lecteurs 

des services rendus par les bondes asep 
tiques, qui, en assurant d'une part l'étan 
chéité presque absolue des récipients dans 
lesquels le vin est contenu et, d'autre part 
en empêchant la pénétration des germes 
apportés par l'air (ferments de la piqûre 
ou acesccn.ee), diminue considérablement 
les pertes de liquide par débordement ou 
évaporation et les conserve avec toutes 
leurs qualités organoleptiques jusqu'à 
l'embouteillage. 

Les bondes aseptiques Gentil ont été ré-
cemment soumises à l'examen d'une Com-
mission qui a assisté aux expériences de 
manœuvres et de tamponnements de wa-
gons- réservoirs, munis de cette bonde d'aé-
ration. La conclusion, très favorable, a été 
que les appareils examinés assurent l'in-
tégrité du plombage et. la fermeture cor-
recto du capot et s'opposent ainsi aux ris-
ques de perte par suite de chocs ou tam-
ponnements. 

Une consécration officielle de cette Com-
mission, qui comprenait, des représentants 
de grands réseaux de chemins de fer et 
des délégués du Ministère des Travaux 
Publics, est donc ainsi apportée à l'em-
ploi des bondes aseptiques Gentil. 

Le problème à résoudre, aussi bien poul-
ies grands récipients en bois (foudres, 
cuves) ou en ciment, était le suivant : 
permettre aux gaz chassés par la dilata-
tion ou par la fermentation de sortir sans 
entraîner le liquide et permettre à l'air, 
débarrassé de ses germes nocifs, de rentrer 
lorsqu'il y a contraction. Par conséquent, 
éviter la sortie du liquide et, la rentrée 
des germes de mycoderma vini (fleurs du 
vin), de la bactérie acétique, peut-être des 
ferments de tourne et d'amertume, sans 
empêcher le contact bienfaisant de l'air, 
qui contribue à l'améliorât ion des vins, 
comme les praticiens l'ont remarqué de-
puis longtemps. Les cavistes ont coutume 
de donner « un coup de cannelle » à un 
vin pour augmenter sa limpidité et son 
bouquet. 

Les bondes métalliques dont nous par-
lons ici résolvent la question en bouchant 
réellement les récipients auxquels elles 
sont, adaptées, en ce qui concerne le li-
quide, le trajet qu'il doit parcourir pour 
sortir étant trop compliqué et. trop étroit 
pour que. malgré les chocs, cette sortie 
soit possible. 

La filtration de l'air est assurée par du 
coton brut cardé et du métabisulfite de 
soude en couches superposées, qui arrê-
tent les germes et libèrent de l'anhydride 
sulfureux dont l'action préservatrice est 
bien connue en œnologie. 

Ces bondes coniques, filetées, construi-
tes en fonte d'aluminium, s'adaptent exac-
tement sur les ouvertures depuis le sim-
ple fosset (tuette ou douzil) de 6 mm. de 
diamètre, jusqu'à la. grosse bonde pour 
trou d'homme de -400 mm. de diamètre. 
Il suffit d'employer l'un des modèles of-
ferts par le constructeur suivant le cas 
envisagé. 

(à suivre) P. M. 

Nous sommes à la disposition de tous les 
cultivateurs de notre département pour 
leur donner verbalement ou par écrit tous 
les renseignements dont ils auraient be-' 
soin pour prendre une décision. Nous leur 
serions très obligés de venir nous voir 
plutôt le matin que dans l'après-midi. 

Nous demandons également à nos agents 
de vouloir bien nous aider dans cette cou-
vre. Us sont e-n relations très étroites avec 
les cultivateurs et peuvent utilement nous 
renseigner sur les besoins de main-d'œu-
vre existant dans leur région. Nous pour-
rons leur remettre des imprimés où 'ils 
trouveront, très clairement exposés les ren-
seignements qu'ils auraient à donner eux-
mêmes, tant sur le coût des frais d'intro-
duction en France d'un ouvrier'désiré, de-
puis le point de départ jusqu'à la gare la 
plus proche de l'employeur, que sur les sa-
laires mensuels à donner à cet ouvrier, 
suivant, lo type recherché : vacher, bou-
vier, charretier, laboureur, homme à toute 
moin sans spécialité, ou même vigneron ; 
pour les femmes : vachère ou femme JÎ 
toute main. <? 

Le temps nécessaire pour faire venir le 
personnel demande peut varier de 2 à! 4 
semaines environ. 

Les frais 'd'introduction sont payables 
d'avance. 

Les embauchages sont faits générale-
ment pour 9 mois. Us peuvent être* faits 
cependant parfois pour un an. 

Il est loisible de contracter une assu 
rance contre le débauchage possible de 
l'ouvrier engagé, permettant de rentrer 
dans une grande partie des frais versés 
d'avance. 

Les ouvriers étrangers doivent, comme 
les ouvriers français, être couverts par 
une assurance contre les accidents^: du 
travail. Les polices déjà souscrites sont 
valables pour cette catégorie do travail-
leurs. 

Comme nous arrivons déjà à la fin du 
mois d'avril, il devient urgent de prendre 
une décision si l'on veut se procurer le per 
sonriel agricole dont on prévoit avoir- un 
besoin certain pour les travaux d'été. Si 
les frais d'introduction paraissent et sont, 
en effet, un neu élevés, par contre les sa 
laires mensuels sont fixés d'avance à un 
taux très abordable qui permet, en y ajou 
tant chaque mois, 10 % ou 8 % des frais 
d'introduction, d'amortir ces frais pendant 
les 9 ou 12 mois du contrat, sans dépasser 
en totalité le salaire moyen des journaliers 
ou domestiques du pays. 

Il est, du reste, à considérer qu'il est 
indispensable d'embaucher ces hommes ou 
femmes en leur fournissant le logement et 
la nourriture. 

Pour les embauches de famille, on peut 
convenir de ne fournir que le logement 
meublé et partie seulement de la nourri-
ture. 

Les Récoltes 

Office Central 
de la Main-u'Œuvre Etrangère 

BUREAU DE NANTES 
Très préoccupé de la grave question du 

manque de main-d'œuvre agricole dans 
maintes localités de notre département, le 
Syndicat central des Agriculteurs de la 
Loire-Inférieure s'est entendu avec l'Offi-
ce central de la main-d'œuvre étrangère, 
dont le siège est à Paris, rue d'Athènes, 
n° 8, pour lui communiquer toutes les 
demandes qui peuvent lui être adressées, 
hommes, femmes ou même familles avec 
enfants. 

L'Office central a établi des agences ou 
représentants dans les divers pays qui, 
pour une cause ou une autre, ont en ce 
moment de la main-d'œuvre en excédent, 
c'est-à-dire principalement en Pologne, 
puis en Yougoslavie, Serbie ou Croatie-

Le recrutement de ces ouvriers agricoles 
étrangère est fait avec soin tant au point 
do vue de la capacité, de la moralité que 
de la santé. 

L'Office en a déjà fait venir 'des mil-
liers, tout d'abord dans les pays dévastés 
du Nord et de l'Est, -puis dans les dépar-
tements du Centre, et enfin dans l'Ouest. 
Le Maine-et-Loire et l'Ule-et-Vilaine en ont 
reçu déjà un très grand nombre. Nous 
avons accepté de centraliser nous-mêmes 
ce service dans nos bureaux et nous avons 
commencé à recevoir cette semaine les pre-
miers ouvriers demandés par nous. 

Cette époque d'avril-mài est la plus in-
téressante pour le recrutement. Elle con-
corde dans les pays étrangers avec une 
diminution sensible du travail agricole lo-
cal et. au contraire, elle permet de faire 
venir ici ces ouvriers agricoles à une bon-
ne époque pour qu'ils soient suffisamment 
au courant de nos méthodes de travail, 
culture et élevage au moment des crands 

l Irayaus, iio la saison d'étés 

Céréales 
La température n'est décidément pas fa-

vorable aux récolles, quelles que soient 
celles auxquelles on s'intéresse. Céréales, 
vignes, cultures potagères ou fruitières, 
tout souffre du froid et d'une trop grande 
humidité. Il est encore trop tôt pour par-
ler des prairies ; mais pour toutes les au 
très, les plaintes sont vives et commén 
cent à être générales. 

Il nous faudrait, de la chaleur, du so. 
leil,. et un temps clair. Dans les jardins, 
le grand vent froid et, pluvieux à caus" 
de trop sensibles dégâts. 

Voici le cours de 150, fr. atteint pour les 
blés depuis plusieurs jours, et même dé-
passé en maintes localités — où ceux de 
153 à 154 sont couramment pratiqués. — 
Notre grande minoterie régionale s'est reti 
rée du marché temporairement depuis 8 
jours. Elle ne travaille du reste que dans 
trois usines. Les sons sont en baisse 
mais, par contre, la farine s'est, avancée 
jusqu'à 207. Aussi le Comité spécial a dû 
consentir à une augmentation nouvelle 
du prix du pain. 

Vins 
Toujours le même calme dans les allai 

res de vins blancs de pays. Les prix res-
tent nominaux. On ne signale pas de 
ventes intéressantes. Cependant, les sor-
ties des chais des l'écoltes ont été un peu 
plus fortes en mars que dans les mois 
précédents. Néanmoins nous restons 
une quantité ne dépassant pas 00 % des 
sorties correspondantes des années pré-
cédentes. La consommation se mainte 
nant à des quantités pltôt plus élevées 
se porte évidemment de préférence sur 
les vins importés d'Algérie, du Midi ou 
d'Espagne. Mais là encore nous savons 
que la demande est calme dans les affai-
res de gros en vins de ces provenances.. 

Nous maintenons les prix primitive 
ment indiqués par nous dans nos pré-
cédents bulletins, mais en les soulignant 
du terme « Nominaux ». 

Marché de la Villetle 
La Villette, 19 avril. 

Allure générale du marché 
Temps très incertain et irrégulier, alterna 

fixement frais et doux. Les abattoirs se sont 
bien dégagés et comme les arrivages étaient 
modérés, les prix ont été très fermement te 
nus. 

Gros bétail. — Amenés : bomfs, 2.5G4; va 
ches, 1.300; taureaux, 520, soit un total de 
4.384 contre 4.581 il y a huit jouis. Restant 
aux abattoirs 754 gros bovins contre 473. ' 

Vente plus facile. Hausse do deux sous par 
livre sur toutes les qualités, grâce aux achats 
suivis de la boucherie de campagne. Toute 
l'ois, il n'y a eu aucun emballement. 

Veaux. — Amenés, 2004 contre 1.95G, il y 
huit jours. Réserve aux abattoirs 103 contre 
123. 

Vente plus facile : il n'existait pas de ras 
sis aux abattoirs et les réserves sur pied 
étaient insignifiantes. Cette amélioration aux 
abattoirs a enlevé tout caractère inquiétant 
au chiffre élevé des arrivages : *£S>4 têtes et 
il se'st produit une reprise de deux à trois 
sous en bonne marchandise et de quatre à 
cinq sous en ordinaire. 

Moutons. — Amenés, 14.272 contre 18.155 
y a huit jours. Restants aux'abattoirs, 3.830 
contre 4.020. 

Les affaires ont été un peu plus faciles. La 
-hausse de 5 à 10 francs par tète a porté :sïf 
sur les très beaux agneaux; 2° sur les mou-
tons africains et les secondaires du Midi; 3» 
sur les brebis. Par conséquent, il y a un peu 
de changement sur les moutons de ferme.. 

Porcs. — Amenés, 3.275 contre 3.314 il y a 
huit jours. Réserve sur pieds aux abattoirs, 
830 contre 1.070. 

Vente bonne. Hausse de 10 à 20 francs aux 
1.00 kilos vifs. Toutefois, il y a eu un peu de 
flottement dans la mauvaise marchandise du 
Midi. ' 

Les prix sont établis ainsi : porcs maigres 
extras, 8.60 le kilo vif; bons porcs maigres 
de pays, 8.20 à 8.60; maigres ordinaires et pfy 
tite marchandise, 7.90 à 8.10; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre, 8.10 à 8.50; bons porcs 
'du Midi, de l'Aveyron et du Sud, Centre, 8.10 
à 8.30; ordinaires, 7.80 à 8.10. 

Coches. — Vente bonne : la cote s'établit 
■entre fi.20 et 7.20. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

Porcelets. — Amenés, 19 contre 24 il y, a 
lui.il jours. Vente calme entre 200 et 350 francs 
^ «uic^suiyant la grosseur et la qualité,; 

BESTIAUX 
La Villette, 19 avril. 

Amenés Invendus 

2.5G4 122 
1.300 51 

520 30 

4.384 203 

2.004 153 

14.424 400 

3.275 g 

BŒUFS 
VACHES 
TAUREAUX 

Totaux 
Vente plus facile. 

VEAUX 
Vente plus facile. 

MOUTONS 
Vente plus facile. 

PORCS , 
Vente bonne. 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette î 

1» q. 2e q. 3« q. Ext. 
gœufe 9 40 8 60 7 20 10 10 
Vaches 9 40 8 40 6 90 10' 40 
Taureaux 7 90 7 40 7 » 8 10 
Veaux 14 80 14 10 10 80 15 40 
Moutons 14 « 10 40 9 G0 15 » 
Porcs 12 14 10 5G 9 14 12 28 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vifs ». 

Bœufs ... 
Vaches 
Taureaux 
Veaux ... 
Moutons . 
Porcs .... 

lre q. 
5 64 
9 40 
4 74 
8 88 
7 » 
8 50 

2° q. 
4 82 
8 40 
•'t 15 
8 18 
5 20 
7 49 

3e q. Ext. 
3 G0 6 2G 
G 90 10 40 

50 5 02 
5 94 
4 32 
6 40 

9 
-7 80 
8 60 

4 70 
4 30 
3 90 
3 25 
4 S0 
3 90 
2 80 
6 50 
6 30 
5 50 
5 30 
fi 25 
4 90 
» M 

5 64 
5 6't 
4 43 

à 5 15 
à 4 65 
à 4 25 
à 3 85 
à 5 30 
à 4 
à 3 15 
à 7 50 
à 7 15 
à 6 20 
à 7 60 
à 6 90 
à 5 25 
à 6 14 
à 6 14 
à 6 07 
a 5 14 

» » à 8 60 
7 90 à 8 60 
7 90 à, S 50 
6 20 à 7 20 

COURS DE CLOTURE 
Bœufs choix 
Bœufs première quailté 
Bœufs entre-deux -
Bœufs fournitures -
Génisses choix 
Taureaux choix 
Animaux à saucisson 
Veaux Brie, Beauce, Gâtinais 
Veaux manceaux 
Veaux de service 
Agneaux 
Moutons de choix 
Bonnes brebis 
Porcs extra 
Porcs maigres 
Porcs gras 
Coches 

Par kilo vif : 
Porcs extra 
Porcs maigres * 
Porcs gras 
Coches 

L'yon-Vaise, .19 avril. 
Porcs amenés 1.282. renvoi néant. Première 

qualité 820; deuxième qualité 800; troisième 
qualité 770; extrêmes poids mort 7G0 à 840 
Vente calme. 

Paris-La Villette, 26 avril. 
ALLURE GÉNÉRALE DU MARCHE 

Temps pluvieux. Le. débit aux abatotirs est. 
mauvais mais les Halles ne reçoivent pas 
suffisamment de bœuf ou de veau. 

Gros bétail. — Amenés : bœufs. 2.476; va-
ches, 1.250; taureaux, 538; soit un total de 
4.264 contre 4.384 il y a huit jours. Restant 
aux abattoirs, 626 gros bovins contre 754 

La vente a été plus difficile. L'ontredeux 
s'est à peu près maintenu mais il y avait 
beaucoup trop d'animaux commodes, c'est-à-
dire d'environ 800 livres, ce qui a rendu leur 
placement difficile, amenant une baisse d'urt 
son par livre sur cette catégorie. 

Veaux. — Amenés, 2.160 contre 2.O04 il y a 
huit jours. Réserve aux abattoirs, 110 contre 
103. 

Vente un peu plus calme. Les arrivages 
étaient un peu élevés, niais il y avait des 
besoins aux abattoirs, parce, que la province 
•n'avait expédié que peu de viande de veau 
aux Halles. Cette particularité a permis de 
limiter la baisse à deux sous par livre 

Moutons. — Amenés, 13.531 contre 14.272 il 
y a huit jours. Restants aux abattoirs 4.676 
contre 3.830. 

Les affaires ont été un peu plus difficiles 
L'a toute belle marchandise a pu conserver 
son prix mais il y a eu du tirage dans l'en-
tredeux et pour lès sortes du Midi. 

Porcs. — Amenés 3.560 contre 3.275 il y 
a huit jours. Réserve sur pieds aux abattoirs 
1.270 contre 830. 

Vente plus calme. Les cours ont, été mainte 
nus pour la marchandise potable, mais il c 
été très difficile de placer les fonds de par-
quets en mauvais petits cochons qui ont per-
du. 20 francs aux 100 kilos vifs. 

Les prix sont établis ainsi : porcs maigres 
extras, 8 70 le kilo vif; bons porcs maigres 
de pays, 8.50 à 8.70; maigres ordinaires et 
petite marchandise, 8 à 8.20; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre, S.50 à 8.70; bons porcs 
du Midi, de l'Avevron et du Sud-Centre, 8.40 
à 8.60; ordinaires, '8.30 à 8.40. 

Coches. — Vente difficile; la cote s'établit 
entre 6.20 et. 7.20. 

Ces prix s'entendent par kilo vi 
achats en bandes. 

Porcelets. — Amenés, 10 contre 19 il y 
huit jours. Vente calme entre 240 et 320 fr 
la pièce suivant grosseur et qualité. 

pour 

FOIRES ET 
DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

MOIS DE MAI 
Samedi 1er : Abbaretz, La Limouzinière, 

Saint-Etienne de Montluc, Les Touches. 
Lundi 3 : Arthoiï, Noza.y, Plessé, Sautron, 
Sainte-Reine, Thouaré," Varades. — Mar-
di 4 : Le Bignon, Blain, La Chapelle-Lau-
nay, 'Riaillé, Saint-Etienne de Montluc. — 
Mercredi 5 : Châteaubriant, Machecoul, 
Savenay. — Jeudi 0 : Ancenis, Herbignac, 
Les Sorinières. — Vendredi 7 : La Chapel-
le-Glain, C.lisson, Nort. — Samedi 8 : 
Vritz. 

Lundi 10 : BoUguenais, Bouvron, Brain, 
Crossac, Frossay, Herbignac (Pompas), Li-
gné, Saint-Nazaire (Immaculée), Saint-
Nicolas de Redon, Touvois, Vieillevigne. 
— Mardi 11 : Boussay, Loroux-Bottereau, 
Mésanger, Sion. — Mercredi 12 : Chauve, 
Savenay, Saint-Gildas des Bois, Saint-Mi-
chel, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu. — Jeu-
di 1,3 : Aigrefeuille, Escoublac. — Vendre-
di 14 : Fiesnay, Pontehâteau. — Samedi 
15 : Le Bignon, Grand-Auverné, Montoir, 
Paimbœ'uf," Ruffigné, Varades. 

Lundi 17 : La Chapelle-des-Marais, Don-
ges, Sévérac, Varades. — Mardi 18 : Legé. 
— Mercredi 19 : Guenrouet, Guérando, 
Montbert (Géneston), Savenay, Sainte-Pa-
zanne. — Jeudi 20 : Ancenis, La Chapelle-
Glain, Couéron, Héric, iMauves, Rez'é, Le 
Temple, Vay. — Vendredi 21 : Clisson, 
Marsac, Nort, Saint-Mars-la-Jaille, Vi-
gneux. — Samedi 22 : Avessac. 

Lundi 24 : Bouaye, Orvault, Quilly, La 
Remaudiôre, Soudan', Saint-Joachim. — 
Mardi 25 : Bouguenais, Conquereuil, Joué-
sur-Erdre, Montoir, Nantes, Port-Saint-
Père, Saint-Ancîré-cles-Eaux, Saint-Julien-
de-Vouvantes, Vallet. — Mercredi 26 : 
Guenrouet, Mesquer, Missillac, Savenay, 
Saint-Père-en-Retz. — Jeudi 27 : Plessé. — 
Vendredi 28 ; Fégréac. 

Lundi 31 : Assérac, Moisdon, Saint-Hi-
laire-de-Chaléons. 

Minorque, Bresse noire, Hambourg paillé- ï 
té. Wyandotte blanche, Faveroljbe, Ancône, \ 
Rhode-Island; 

2° de Canes de Rouen; 
3° d'oies normandes. 
56. — A vendre bon cheval à deux fins, 

7 ans, très doux, peur de rien. 
57. — A vendre vache Cotentiné, inscrite 

il Herd Boock normand, 6 ans, prêté à 
vêler, et vache pure race Normande, fraî-
che vélée, bonne laitière et beurrière. 

58. — A louer pour la Toussaint 1926, 
commune du Pallet, une borderie de 4 h. 
30, terres et prés. On donnerait avec 3 h. 
de vigne, partie à moitié, partie à façon. 

59. — A vendre : 1° Auto Renault 10 GV, 
1923. Très bon état; 

2° Phaéton en très bon état; 
3° Charrette à 1 cheval. Etat rteuf; 
4°, Appareil à bât pour sulfatages. Mar-

que Chauvreau; 
5° 2 roues de tombereau Usagées; 
0° 1 alambic à distiller avec récliaùffé-

vin; 
7° 1 Pressoir à long fût avec sa maie. 
00. — A vendre excellente jument 9 ans, 

1 m. 53, alezane, très rapide, carte 3400 fr. 
01. — A vendre un « Garden », état neuf, 

servi 3 fois. 
62. — A vendre canards coureurs" Ifl-

diens blancs, en ponte, 25 et 30 francs. 
63. — Occasion. A vendre Setter Irlan-

dais, 3 ans, arrête, rapporte, excellent au 
marais. 

64. — A affermer avec bail à prix d'ar-
gent, la ferme de la Roussinière, près le 
village de Pilon, en bordure de l'Ache-
neau, d'une contenance de 39 hectares en-
viron. Terre, vigne, prés, marais. 

Jouissance 25 "décembre 1927, pour les 
nrés et las vignes et le 25 avril 1928 pour 
le surplus. 

S'adresser a M. Simon-Porchet, expert, 
à Saint-.Tean-de-Boiseau. 

05. — A vendre : 1° Cuve bois 90 hectos; 
2° Foudre 50 hectos; 3° Broyeur à pom-
mes avec son moteur neuf; 4° Tireuse à 
bière à 4 becs et, accessoires bouteilles et 
bocks; 5° Caisses neuves et usagées en 
très bon état. 

6G. — A vendre jeune taureau normand 
pur, un mois. . 

67. — A vendre un très beau' couple 
Wyandotte blancs 1924, en pleine ponte, 
originaire Passy frères. Prix modéré. 

68. — A vendre moteur de Dion, 3 CV. 
état neuf et une pompe aspirante et, refou-
lante avec poulies et tuyaux d'aspiration. 

DEMANDES 
13. — On demande un ménage vigneron, 

basse-cour. 
14. — On demande à acheter une roue 

Stepney 765x105, garnie ou non. 
15. — Ménage de cultivateurs demande 

place, l'homme 40 ans, pourrait faire chef 
de culture, femme basse-coin*. 

17. — On demande pour la Toussaint 
prochaine un ménage, le mari cultivateur 
vigneron, la femme occupée à petite bas-
se-cour. Références exigées. 

18. — On demande un Jardinier expéri-
menté, références exigées, et un Jeune 
Homme de 14 à 18 âns, poUr apprendre 
élevage dans propriété environs Nantes. 

19. — On demande : 1° Un harnais bon 
état pour Un cheval voiture; 2° Une jante 
amovible 765 x 105.: 

1 

OFFRES 
52. — A louer ferme de 9 hectares avec 

vignes à moitié fruits. Libre le 1er novem-
bre 1926. 

53. — A vendre joli cheval \ sang, 9 ans, 
î m. 58, monté, attelé, travaille bien. 

54. — A vendre matériel de battage, bat-
teuir 1 m. 60, tous roulements à billes. Mo-
teur 14 C.V. Etat presque neuf. Débit jour-
nalier 125 hect. Vendrait séparément. 

55. — A vendre : Œufs à couver des ra-
l ces purée suivantes î-> Legnorn. blanche,. 

milX POUR L'IHKHLTIRE 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

40 »» 
80 »» 

CHAUX DE MONTJEAN 

Grosse chaux en belle pierre blan- '""■" " 
che 84 "»» 

Chaux menue ou cendre de chaux 
Chaux agricole mélangée .; 

Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 
Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 

Bàchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k. Pureté 90 o/o. 
Chaux blutée -. 90 »» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 

facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum. 

Bâchage obligatoire..t 3 fr. par 1.000 k. 

Courroies i Ms et Miels 
Nous tenons toujours à la disposition de 

nos adhérents des courroies d'attelage 
pour booufs et vaches. Ces courroies en 
peaU de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement, les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour jougs ù. bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

Désinfectants Cresyîiquss 
Nous pouvons procurer à nos adhérents 

les produits suivants, excellents pour la 
destruction des insectes et pour la désin-
fection des étables, des écuries et des pou-
laillers. 

Créso-Naphtol, en bidons de 1 litre, 5 fr. 
Crésylol en bouteilles de 1 litre, 5 francs.: 
Marchandises à prendre à nos bureaux, 

5, quai Cassard. 

 «fr. , 
Mais de semence 

Nous pouvons livrer à nos syndiqués des 
Maïs Ruffec de semences de belle qualité 
au prix de 140 francs les 100 kilos nus, sacs 
facturés 4 francs et repris franco au mê-
me prix. Livraison en sacs de 75 kilos brut 
pour net sur wagon Nantes ou en maga-
sin. 

Sulfate de cuivre 

SAVONS (Marques diverses) ^ 
Blanc, 72 %. huile.!.... , 455 ï| 
Blanc, 64 ou CO % huile. „..: 440 M 
Bleu pâle , 375 »^ 

Les 100 k. en barres sur svagou Nantes 'oij 
en sortie d'octroi pour caisses de 70 Ifi 
environ. . (j 

Majoration de 2 fr. par 100 k. pour livraïk 
sons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres..., .4o2 »_» 

Blanc de Marseille, qualité extra t , 
pure, 72 % huile, en morceau. iai r»i 
Les 100 k. par caisses de 50 k. eu sorti.4 

d'octroi ou sur ^yagon Nantes. 

HUILE A MANGER 
Huilé d'olive extra vierge garantie i * 

pure, l'estagnon de 10 k..114*»^ 
l'estagnon de 5 k 58 »ji 

Huilé de table extra douce La Dé-
licate, l'estagnon de 10 k 83 »3i 

l'estagnon de 5 k 42 2$ 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 120 îyt 
Huile de table La Cardinale, l'es-

tagnon do 10 k. , 85 »K 
Franco toutes gares ou pris ht Nantes. U 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engageaient 

et pour livraisons par 100 k. minimum! 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., noua 
les prévenons que sans avis préalable, 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

BOUILLIE AZUR 
Soufre 

La haussé de la livre anglaise et l'ap-
proche de l'époque des premiers traite-
ments qui réveille la demande, ont déter-
miné un nouveau bond, dans le prix du 
sulfate de cuivre qui a passé do 310 francs 
à 320, ,ct nous ne pouvons même plus ga-
rantir ce prix pour quelques heures. Il va 
falloir s'attendre à une nouvelle axaacfij 
des cours 

Bouillie," S10. Soufre, 130. 

Riz Madagascar M. L. N" 2 S / manque. 
Riz Saigon N" 1 â I 218 >»* 
Riz Saigon N" 2. Type Japon... 1 1 213 »» 
Brisures extra « ) ... »« 
Brisures de riz n° 1 w I Manque: 

Brisures de Riz 1 et 2 < \ ... »» 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 97 >M. 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq<, 

Diminution de 2 fr. par 100 kilos pour leé. 
marchandises prises à l'usine de Chantena?} 
cl sur wagon Chantenay. • 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets (sacs'de 80 k.)...... 135 »'4 
Les 100 kilos pris à Nautes ou sur wagoaé 

Nantc«. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs * 

de 50 kilos : ma,lf(n 
Arachides Ruflsque extra blancs 

(sacs de 75 k.) 128 »»j 
Arachides Ruflsque blancs (sacs 

de 75 kilos) 120 »»i 
Arachides Ruflsque blancs courant 

(sacs de 75 k.) 115 «4 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 90 »»• 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz 85 

Les 100 kilos logés sur wagon Nanles 
Sorgho en grains (sacs de 75 k.) 95 »i 

Les 100 kilos logés, sur wagon Nantes 
Farine grasse de maïs PRIMA. / 3 mjnqn» 
Granulé condensé pour volailles ( 3 113 »» 
Grande Pondeuse , \ ° 118 »* 
Farine de viande ) « 150 »t 

i Poudre d'os alimentaire r M 78 »* 
Farine d'os alimentaire \ < 83 »* 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou, 

Aliment mélassé l'Intensif. 
Son mélassé 

73 »? 
91 »» 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantenay, 

Avoine grise de pays (saes 100 k.) 129 »« 
Blé noir d° 123 
Orge de pays d° 117 >nt 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou prl^ 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée edt 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos...- 72 »* 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, logé eri 

sacs de 50 kilas, les 100 kilos.... 84 »x 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs de 58 

kilos, les 100 kilos nus 56 »* 
Dosages en mélasse garantis sur factura 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardrei 

Produits 
des Usines Arsène Bertîn 

(Nantes-Saint-Joseph) 

Aliment complet pour chevaux , 
contenant 40 % d'avoine, 35 % . 
de mêlasse et 25 % de paillé 
hachée 82 5^ 

Paille mélassée, 50 % de mé-
lasse 56 t 

Provende mélassée, 50 % de 
mélasse : 62 ^ 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
sorgho et seigle 105 ^ 

Dosages en mélasse garantis sur fac-
tures, wagon départ Nantes-Saint-Joseph{ 
sacs en sus facturés 5 fr., rembourses att 
même prix si rendus en bon état franca 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établi» 
semënts Bertin, à Saint-Joseph, Nantes? 

I.e Gérant, i Jh. BIGRÊg 



ANNONCE Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. Y. BOURGEOIS, rue Crébilion, 19, NANTES 

Téléphone t 12.68 et 26.35 

Propriétaires, Agrlculiours 

t= VOUS OFFRE ===== 

pour I 4.360 fr-
sa Normande 5 C.V. 

et pour 20.400 fr-
sa Normande IO CV. 

Catalogue et Prospectus sur demande ^ 
5,-quai Ile-GIorietle - NANTES 

TÉLÉPHONE : 12.63 

.PRIME A NOS LECTEURS 
Nous venons de conclure avec un rosiériste 

.J-éputé des bords de la Loire, en Touraine, 
j Jardin de France, un accord par lequel .:. 

10.000 SUPERBES ROSIERS 
fleurs variées pour corbeilles, sont mis à la 
,!<disposition de nos lecteurs. 

Ces arbustes sont répartis en : 
200 LOTS DE 50 ROSIERS 

spécialement choisis pour une floraison éche-
lonnée, allant du printemps à l'automne. 

Nous ferons adresser dans l'ordre de com-
mandes aux 200 premières personnes qui nous 
jen ferons la demande un colis de 50 rosiers,' 
pn gare, franco de port et d'emballage et con-
tre remboursement de la somme de 65 francs. 

Hâtez-vous de passer vos commandes à 
l'adresse suivante : Publicité Yves BOUR-
GEOIS, 19, rue Crébilion, Nantes. 

, ASPERGE grosse hâtive d'Argenteuil. Plants 
Sélectionnés extra. 

Nombreuses récompenses I 
' Robert-Morice, Saintc-Luce (Loire-Inférieure) 

ISP meilleure 
.cachette 
ne vaut pas grand chose 
contre le "vol 

et ne vaut tien 
contre le feu 
Fiez-vous plutôt à un 

-Cbri sûr, solide, qui' défie 
-J\in et l'autre 3r 

un : coffre-fort, 

OrtAND CHOIX CfCAND CHOIX 
de a rima o, P&oa, 

C22\. ; 
Richelieu boy.-cffJc noir 

mode r.,. 5S.75 

PHARMACIE DE LA PETITE-HOLLA 
1, Rue Haudaudlne, 14, Quai de l'Hôpital — NANTES 

O. I*IXJIJE!T, pharmacien TÉLÉPHONE9.OB 

DÉPÔT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS -FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 
—:- BAISSE DE PRIX —:— 

LA POUDRE | 

Pour trftieor las ï> j 
MALADIES DES LAPINS 
Ores Voatre, OUrrMes, al» ' 

SE BIL E AU-BRIC HÉT à ANGERS 
Envoi franco contre timbre if. et 6f. 50 

Jffessieurs les Jîgriculteurs, M 
i. m 

confie^ v°s reparafions de machines M 
à vapeur, moteurs de fous systèmes mi 
à essence, à gaj, à pétrole et foutes M 
autres machines, à 

Mécaniciens 

3, Place Csnclaus - NANTES 
TÉLÉPHONE 31.23 

MAISON DE CONFIANCE 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes, fon-
dées en 1780, offre à prix contre toute concur-
rence : lots importants arbres fruitiers formés 
et non formés, en plein rapport ; pommiers 
à cidre et à couteau, cerisiers, poiriers, vignes 
de table et superbes plants directs pour vigno-
bles, artichauts, framboisiers, asperges, etc... 
Stock considérable. 

Catalogues franco. — Téléphone : 21.59 

rats,souris, campagnols, loirs,pies,corbeaux, renards 
raxîiealetnent et à peu de frais 

rien ne réussit aussi admirablement que le 

No coûle que 6 francs lo Uacon pour tuer 1.500 taupoi 
« nÉMDÔUKSÉS EN CAS D'INSUCCÈS: 

Flacon d'essai 3 fr. Envoi franco contre mandat 
*■!?•■ CHAUYlii, nui. KOBEMT-LE-BDTRtSU (E,^ et loir) 
l'MiHIIM I mtwt ET TOUTES PHARMACIES IBain.D.C.19 

est instantanément arrête par le 
PYRALION SCHLŒSING 

En vente chez Gailion et Robert, Droguistes 
 9, rue de la Paix, Nantes 

Cultures de graines potagères, fourrasèjes et 
de Fleurs, Plants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant. 

Paul BAHAUD, cultivateur-graînier 
Route de Paris (près Boulevard) NANTES 

pre3qud D'UN KILO PAR JOUR 
NonrrisiLllPROVENOE EN GRAISSANTE "YORKA" 

',c n-.dtteur marché, i l'emploi, de tous les atlmcnlt 
1 Producteur de viande au plus bas pris. 

Un esEci TOUS convaincra de ses qualités. 
EMPLOYÉS AYBQ SUCCÈS PAR DES MILLIERS D'ÉLEVEURS 

Demandes : Prix, Notice, Echantillon, i L'OMNIUM AGRICOLE, 103,rueds!-H4tel-de-Viila. LÏOH (2') g 

Cours Officiel du Sucre des Mêlasses 

Le SUCRE moins cher et plus nutritif 
que les Sons, Grains, Tourteaux 

Nourrissez vos Animaux AU SUORE 
- Enqraissez-les avec LE SUCRE -

PicÉits Méiassés SU 
157, Avenue lïiaiakof, PARUS C16e) 

Expéditions dans toute la Franco 

S'adressera M. J1ERLE,1/G, route du Pouligucn, LaBaul0 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ÉCHANGE — RÉPARATIONS 
[MAINGUY, 23, tassée (le la M eleine-MT E 

s On demande un ouvrier bourrelier. S'adresser 
Guilliers 7, rue Chevalier, Mamers. 

DÉTRUIT 
RADICALEMENT* M TAUPES 

\ Frocédeiorla-'slmplc, kpi»!!efncace,I«pitt!!êc{>uomique(liiaconan/5ipm,.rd(iriiirol.!500tat!peî;) 
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ « 

Emploi très facile et SP~« danger, en tout temps et eu tout Heu. 
Le flacon tr. (Franco contre mandat) 

MILLET, Pharmutien, RAMBOUILLET (S.-et-O.) 

Saint-Christophe-la-Couprie (Maine-et-L.) 

Plants de vigne greffés soudés extra beaux 
Producteurs directs — Bois pour greffage 

ARBRES FRUITIERS 
Pommiers, poiriers, pêchers, cerisiers 

pruniers, abricotiers, etc. 
Collection 10 pommiers variés, tige 

2 m., formés, prêts à produire, à cidre ou 
couteau au choix : 140 francs franco 

toutes gares. 
10 poiriers variés sur cognassier : 

40 franc3 franco toutes gares. 

PEUPLIERS ET ARBRES FORESTIERS 

Maison de confance - Authenticité absolue 
Prix courant franco sur demande 

Représentants demandés 

i VINS DU ROUSSILiçQNI 
U Maison pour clientèle bourgeoise H Demande représentant sérieux et actif 
f|j AU LE NT, propriétaire, B&GES (Pyrénées-Qrien 

n - i t ' Lisez l\ vous avez un Jardin 
EB». «m IIHIMM, ■ ■■ ; ,v r-j ,-„^ Annonce 
Pour rendre service à nos lecteurs, par ce 
temps de vie chère, nous venons de conclure 
avec une très importante Maison de GRAINES 
DE SEMENCES, qui cherche à se faire "con-
naître dans toute la France, un accord par 
lequel elle sacrifie, strictement au prix coûtant, 

de graines de semences, judicieusement éta-
blis, au prix exceptionnel de 65 francs franco 
contre remboursement, chacun de ces colis 
valant au moins 100 francs chez les marchands 
de graines détaillants, chaque colis renfermant 
les semences nécessaires à 8 ou 10 arcs mini-
mum. 

Contei.n du colis : 
Betterave potagère 
Carotte potagère 
Céleri 
Chicorée frisée 

—i scarole 
— améliorée 

Chou pomme hâtif 
— rjonuuc tardif 
—■ pomme d'hiver 
— pom"10 Milan liât. 
— pomme Milan tard. 
— de Bruxelles 
— fleur 
— navet blanc 
— navet jaune 

Cornichon hâtif 
Epinard monstrueux 
Fève de Séville 
Haricot rame géant 

— nain hâtif 
— nain beurre 

Laitue de printemps 
— d'été 
— d'hiver 
— romaine 

Mâche large feuille 
Melon extra hâtif 

Navet long marteau 
— plat hâtif 

Oignon blanc hâtif 
— jaune hâtif 
— rouge hâtif 

Oseille large feuille -
Panais potager hâtif 
Persil frisé 
Pissenlit large feuille 
Poireau gros court 

— long d'hiver. 
Poirée tr. large carde bl. 
Pois très hâtif rames 

:— très tardif rames 
•— très tardif nain 
—; très hâtif nain . 
■— tr. sucré % nain 
— mangetout . 

Pommes de terre liât, 
table 

Pommes de terre tard. 
prime 

Radis de printemps 
— d'hiver 

Salsifis blanc extra 
Scorsonère 
Tomate grosse hâtive 

sera accordé à tout porteur de la présente annonce 

Spécialité d'élevage de vaches laitières breton-
nes. A vendre plusieurs sujets en lait ou prêts à 
veller. 

Alfred Turpin propriétaire-éleveur, Lunières-
Rouans. Loire-Inf™. 

Œufs à couver, Bresse, Leghorn, Susset, Canes 
Indiennes blanches, fécondation garantie. Foulon, 
la Martcllière, Saint-Sébastien sur Loire. Tram. 
Bonne Garde 700 mètres. 

Le sucre pour !es animaux 
Le Sllcré, donné aux animaux sous forme de 

MELASSE, est le plus sain, le plus nutritif, 
le moins coûteux de-tous les aliments. 

La Mélasse SAY, fabriquée et vendue par 
les Raffineries et Sucreries SAY à Paris, est 
garantie sur facture contenant 80 % de mé-
lasse pure, scit 37 à 40 % de sucre, c'est-à-dire 
que 100 kilos de Mélasse SAY contiennent 37 
à 40 kilos de SUCRE. 

C'est le plus riche en sucre et par consé-
quent le plus nutritif de tous les aliments mé-
lasses fabriqués en France. C'est aussi le moins 
cher à l'unité de sucre. 

La Mélasse SAY remplace poids pour poids 
une partie de la ration d'avoine pour les che-
vaux, de son, de moutures, de tourteaux pour 
les animaux. 

Pour faire des économies, pour avoir des 
animaux en bonne santé, pour les engraisser 
rapidement, donnez de la Mélasse SAY à tous 
vos animaux. 

Demandez le mode d'emploi à André BOU-
REL, agent de la Raffinerie SAY, 39, rue de 
Loches, à Tours. 

En vente au Syndicat Central des Agricul-
teurs de la Loire-Inférieure, à Nantes. 

Fabrique de Bouchons 
! Articles de caves, de chais, de tonnellerie I 

F 2, rue Gué pin 
■ NANTES 

Marquage gratuit des bouchons aux noms; | 
de Messieurs les Propriétaires 

Matériel moderne 
pour le rinçage, le bouchage, le capsulagc 

de toutes bouteilles ou flacons 

[ Casiers à bouteilles, cire, capsules, robinets 
filtres, etc... 

TOUT L'ARTICLE DE CAVE, DE CHAIS, DE TONNELLERIE 
AD MEILLEUR PRIX 

MAISON RECOMMANDÉE 

Des Œufs es! gtaclanse 
l'hiver"" proclssiis 

La ferme de pondeuses sélectionnées de 
Sainte-Aimc-Louglée, Nort-sur-Erdre, offre 
de livrer, à partir du \°r avril et sur com-
mando préalable, UNE POULE MENEUSE 
AVEC DOUZE POUSSINS issus des meil-
leures pondeuses. 

Prix du lot : CENT FRANCS 

M. 

-4j3^"'^. % 

f.:-

je (îiries-vou. 
celui qui at. 

LTait un pw 
«ron 4 DM 
.ffïno àa> 
cUÙ. T->« 

Une collection de graines à fleurs, ou plants de 
fleurs, ou oignons à fleurs, ou nouveauté 

Un abonnement- d'un an à un journal agri-
cole sera, en outre, offert aux 500 premiers 
souscripteurs. 

Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-
nous de suite pour nous passer commande, 
qui vous sera expédiée directement. Adresse 
bien complète et lisible, s. v. p. 

Envoyez vos commandes à l'adresse suivan-
te : Publicité Y. BOURGEOIS, 10, rue Crébil-
ion, Nantes. _ 

La plupart des machines sont commandées 
par des moteurs trop puissants travaillant dass 
de mauvaises conditions. 

Pour obtenir un meilleur rendement et, s'il 
s'agit de moteurs à courant alternatif, le facteur 
de puissance maximum, il faut adopter la puis-
sance strictement nécessaire. 

Le moteur des A.O. est construit pour 
travailler de la manière la pïus économique, 
entre 3/4 et 5/4 de sa charge normale. De plus 
étant largement calculé, il peut supporter fa-
cilement les surcharges éventuelles, sans dé-
passer les limites d'échauffement. 

e&enr dOriému 

SUCCURSALE DE NANTES Place 

NOS LECTEURS ! UNE OCCASION POUR 

m TROUSSEAU DE LUAS 
COMPLET pour 225 fr. 

■ Pour rendre service, par ce temps de vie 
chère, nous avons conclu avec une très impor-
tante firme textile du Nord qui cherche à dif-
fuser sa marque dans toute la France, une 
ontente par laquelle elle sacrifie au profit de 
nos lecteurs : 

500 TROUSSEAUX DE LINGERIE 
d'une valeur commerciale supérieure à 300 
francs au prix exceptionnel de 225 francs fran-
co contre remboursement : 
2 DRAPS sans couture, trame linj chaîne ren-

forcée, largeur 2 mètres sur 3 mètres ; 
2 Superbes TAIES D'OREILLERS ; 
0 Solides TORCHONS gris ; 
(i Belles SERVIETTES toilette ; 
1 Jolie NAPPE encadrée (6 couverts) ; 
G SERVIETTES TABLE assorties ; 

12 Excellents MOUCHOIRS fine Batiste ; 
Soit 35 pièces de linge de tout premier choix. 
Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-

nous de suite pour nous passer commande crui 
vous sera expédiée directement. Adresse bien 
complète et lisible, s. v. p. 

Envoyez vos commandes k l'adresse sui-
vante : 

Publicité Yves BOURGEOIS, 
11), rue Crébilion, Nantes , 

est !e seul 

M—— 
Désinfection contra les tilr'lti^.tSUsii.ti, las ..Pi200TiES, etc. 
Irièvre aphteuse, Klorve, Rouget, Cowpox, Clovelée, Cachexie 

véritable 

Ne pas con/oiuîrc avec Ics iinilalions 
Priœ-couranf, Notices et Références sur demande C8tSÏL-jEY£S, 35, rue des Francs-Bourgeois, PARIS (Iï«) 

HANTES « JmBrimeria AUP.AS. ** £«•„ jjie .Saint-Olnient, .== Téléph, 6-55. — Compte-Postal : 5.S8^-NTantes. 


